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CCNI'EXTE D'EXEOJTION 00 PROJEI' 

1. HISTORIQUE 

Cette mission est intervenue a la suite de la Conference sur la 

decennie de l'Industrialisation pour les pays membres de la Cannunaute 

f.a:)romique de l'Afrique Centrale qui s'est tenue a BANGUI (Republique 

Centrafricaine) du 18 au 22 Fevrier 1984. Deux projets d'assistance de 

l'l)N(JDI aux groupements econaniques sous regionaux avaient ete identifies 

le ;remier RP/RAF/84/033 concernant la camtunaute E.conomique des Pays des 

Grands Lacs (CEPGL) qui regroupe depuis 1976 (Accord des Chefs des Etats 

membres du 20 Septent>r.e 1976) le BURUNDI, le RWANDA et le ZAIRE ~ le seC'Ond 

RI/ AAF /85/616/31 devra proceder au bilan d I execution de' projets nationaux 

et sous regionaux de develo~nt et d'integration industriels des pays 

membres de la CEE'AC (membres de l'UDEAC, de la CEPGL et de Sao Tane et 

Principe) SOLDnis lors de ladite conference. Le bilan devra aider a preparer 

scus le parrainage de l'OOUDI la prochaine conference qui se tierrlra pro

bablement a BRAZZAVIUE (Republique Populaire du CCNGO)a la 2e quir.zaine 

du mois de Janvier 1986. 

Le rapport qui suit interesse tout particulierenE)nt le premier 

projet cite, bien que pour des raisons d'harmonie a la demande de l'CNUDI 

par deux fois (entre le ler et 10 Aout 1985 a BANGUI et entre le 4 et le 

14 Septenbre 1985 a GCMA, a GISENYI et KIGALI) les deux OJnsultants MM. 

Joachim FAVI et Samir KAN:XJN ont conjugue leur mission respective aux sie

ges de l'UDFJiC, de la BDEX;L, du Secretariat Executif Permanent de la CEPGL 

et aux Ministeres du Plan, de l'Industrie du Rwanda. 

2-JUSTIFICATION 

Le Sonmet des Chefs d'Etat du BURUNDI, du PWANDA et du ZAIRE 

qui s'es .. tenu en Novembre 1983 avait recomnande un bilan des activites du 

Secretariat Execut ~Permanent en matiere de prorrotion et d'integrati0n 

econanique des pays membres qui devrait aider a la restructuration orqani

que dont l"objectif sera d'accelerer l'integration au sein de la Caimu

naute Er.onanique. 



-2. 

A la demaooe du Secretariat Executif Permanent, un projet RAF/84/046 
execute conjointement par le~ et la carmission F.corx:mique pour l'Afrique 

(CFA) au debut de l 'annee 1985 a ete fait des recorrrnaroations examinees en 

Juin 1985 par les Etats mernbres et qui seront sounises au prochain sannet 

des Olefs d'Etat qui se tiendra probablenent avant la fin de l'annee 1985. 

Parallelement a ce travail confie a la CEA et au PNUD, le Secreta

riat Executif Permanent avait demarrle a l'CNUDI une mission de CX)nsultation 

d 'une duree de deux mois et demi qui procooerait de fa<;on plus specifique 

a un diagnostic des structures du Secretariat et des Etats mernbres de la 

CEPGL en rnctiere de Planificatii:-n et de ProITDtion industrielle, de maniere 

a faire ressortir les actions ~ecessaires au renforcement de !'integration 

ine.·.istrielle CX)nsideree cc:mne base du developpement des 2changes et de l' in
tegration ~nanique au s2in de la Comnunaute. 

3 - TERMES DE REFERENCE AU POOJET RP/AAF/84/033 

I.a mission devra faire ressortir 4 points particuliers a savoir 

- Un diagnostic des structures, de ! 'organisation du fonctionnenent du Secre

tariat Executif Permanent de la CEPGL en mettant en relief ses objectifs 

et ses realisations en matiere du developpernent et de !'integration indus
trielles des Etats membres. 

- Les liens fonctjonnels ou de CX)Qrdination entre le Secretariat et les struc
tures nationales de prorrotion industrie~le. 

- L'irlentification d'un certain rx:mbre de secteurs prioritaires susceptibles 

d'accelerer par leur developpement !'integration industrielle et le d~ve
loppement des echanges entre les pays mernbres de la Cornnunaute. 

- Les recarmandations precises et operationnelles en vue du renforcement du 

role de prarotion de l'integratbn industrielle du Secretar:i.at et une meil

leure cc:ordination des structures nationales de planification et de prorro

tion industrielles, recarmandations qui devront a:>mporter une identification 

des mesures d'assistance susceptibles au niveau national et sous regional 

d'etre soumises a ia CX)Qperatic~ internationale dont celle de l'CNUDI. 

. 
• 
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4 - DEEOJLEMENI' DE IA MISSICN. 

I.a mission qui a finalement eu lieu du 19 Juin au 21 Septembre 

1985 s'est deroulee chronologiquement tel qu'indique 3 l'annexe n2 7 

du present rapport. 

Sur recannandation des reS};Onsables du Secretariat Executif 

et apres autodsation de l'Cll1UDI, le consultant a organise son programne 

de travail entre le Siege du Secretariat, les Ministeres du Plan et de 

l'Industrie des Etats merrt>res et le Siege de l'UDF.AC.(l) 

(1) Vair Rapport de tournee dans les Etats en Annexe 1. 
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. 
II N TR 0 D U C T I 0 N 

La cam:unaute eoonanique des pays des Grarrls Lacs, bien que etant 
l'une des plus recentes organisations econcmiques sous regionale en Afrique 

constitue en realite d~is 1976 (Accord des Olefs d'Etat du BURUNDI, du 

~ANDA et du ZAIRE du 20 Septembre 1976), une tentative de reinstauration 

de developpement econanique et social dans un espace econanique unique 
tel qu'il prevalait avant les independances. 

Beauooup d I efforts ont ete accomplis dep.Iis lors. Mais avant le 

di.xieme anniversaire de la Carrnunaute, les autorites politiques estiment 

qu'il est necessaire de faire un veritable bila.1 d'activites qui devait 

permettre une reorganisation des structures du Secretariat Executif et des 

organismes specialises. Ce bilan conf ie aux organisations internationales 

(PNUD, CNUCED, CEA, Cl-JUDI) vise essentiellement a renforcer tout au moins 

au niveau du Secretariat Executif la coordination du developpement et l'in
tegration econanique des pays membres. 

Il apparait des travaux effectues par les missions internatio

nales que de nanbreuses activites peuvent etre canptees a l'actif du Secre
tariat Executif dans les domaines essentiels tels que 

- la securite aux frontieres entre J.es Etats 

- la convention ju:3iciaire relative a l'entraide journaliere 
en matiere penale 

- l'arrangement relatif a la libre circulation des fonction

naires et des hat111es d'affaires des pays membres 

- l'accord cc.:mnercial et de cooperation douaniere qui prevoit 

la liberalisation des Echanges des produits originaires 
de la Ccmnunaute 

- l'arrang1.:ment monetaire entre les banques centrales pour faci

liter le transfert des mandats poste, des indemnites des 
c::cn;egnies d'assurance. 
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Toutefois la Carnunaute a beaucoup de difficultes a imp::>ser 

des structures de concertation pour traduire dans les fai ts les obiectifs 

dans le danaine de la cooperation ecx-nomique. De tres nanbreuses Etudes 

realisees sur des proiets identifies pourtant dans des secteurs priori

taires d'integration econanique ne se traduisent pas encore par des rea

lisations concretes. Les raisons d'un tel phenanene doivent etre recher-

chees aLESi bien au niveau du Secretariat Executif et des organismes specia

lises crees par la CCJrmunaute mais egalernent dans les Etats meinbres. Il ne 

suffira plus d'identifier de nouveaux secteurs d'activites d'interet can

munautaire, si les structures nationales, les organes et les procedures 

de decision cannunautaires ne sont pas fon::i3:rrentalenent revises dans le 

sens de !'integration pr~ressive et certaine des E.conomies des pays mern

bres. La Planification et la prorrotion du develoPJ?E!Tlent industrielle de

vront constituees les bases essentielles de la coordination du develo~

ment et de !'integration econanique camunautaire. Une telle coordination 

ne sera p::>ssible qu'a la suite du renforcernent des structures nationales 

et de l'etablissement d'un courant minimun de concertation entre ces 

structures nationales elles-memes, entre ces structures et les organes 

CC1l11lunautaires d'identification, de prograrnnation et de suivi des actions 
au niveau sous-regional. 
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I.- O:EG\NES DE PI.ANIFICATICN ET DE PRCMJI'ICN INilJSTRIELLE 

Organes et proc€dures de decision au sein de la CEPGL. 

En dehors du Secretariat Executif Permanent qui a une fonc

tion administrative et d'execution, la CEPGL o::>mp:)rte plusieurs orga

nes qui sont la Conference des Chefs d'Etats, le Conseil des Ministres 

et carmissaire d'Etat, la camtission Consultative, et les differentes 

Comnission;Techniques Specialisees : 

- La Conference des d1efs d'Etat, organe supreme de la 

CEPGL definit la p::>litique generale de la Ccrnrrunaute, controle les 

travaux du Conseil des Ministres et COrnnissaire d'Etat,adopte le bud

get annuel, nOTIT\e le Secretaire Executif et ses Adjoints. 

- le Conseil des Ministres et CCimlissaire d'Etat met au point 

et propose a la conference des Chefs d'Etat les mesures generales de 

?Jlitique de developpement de la cooperation carmunautaire. 

- La Ccmnis.sion Consultative qui est canpetente en matiere 

d'interpretation et d'application des textes regissant les differentes 

institutions de la cannunaute. Elle donne des avis quant au respect 

des droits dans !'interpretation et l'a~lication des textes fondamen

taux. 

et - I.es canmissions techniques sp?cialisees au nanbre de trois, 

sont chargees dans des danaines de competence precis d'evaluer annuelle

ment le bilan de la cooperation, de veiller a la mise En oeuvre des de

cisions p::ilitiques et des accords et conventions existants . Les trois 

commissions techniques specialisees traitent respectivanent : 

des affaires econaniques, so:iales, de transports 

et C0111T1Unications 

des affaires politiques, 1uridiques, de securite et de 

1' imnigration 

des affaires techniques, de la :::ulture et de la sante. 
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Parallelenent aux caranissions techniques, un certain nanbre 
de reunions sectorielles ont ete institutionalisees ; il s'agit -

• des reunions des specialistes de la securite 

• des reunions de3 Ministres et Conmissaire d'Etat 
charges de la justice 

des reunions des autorites judic!aires des Etats membres 

• du ccmite ad'hoc pour !es affaires douanieres 

de la reunion des gouverneurs des banques centrales 

• de la reunion des r~sp:>nsables des Compagnies d'assurance 

du canite mixte de surveillance epiderniclogique 

• de la reunion des recteurs d'universite 

• du groupe de travail ad'hoc charge de l'E<lu~ation 

et • de la Conmission technique mixte 2airo-?wandaise sur le 
gaz methane. 

A part le canite de surveillance epidemiologiqi1e et la com

mission technique mixte Zairo-Rwandaise qui se reunissent assez reguliere

ment la plupart d:s reunions sectorielles institutionalisees ne se tien
nent que sporadiquenent. 

En rr~tiere de procedure, La plupart des textes legislatifs 

(projtts d'aca::>rds et de conventions) devant regir la Ccmnunaute et les 

Etudes sont prepares par les services techniques ~u Secretariat Perma

nent et lors des travaux des reunions sectorielles institutionalisees. 

Ces projets d: textes et d'Etudes sont analyses au niveau du Comite de 

Direction et du Conseil Executif de la CEPGL avant c etre soumis aux 

CCimtissions techniques specialisees comprenant !es experts nationaux 

les resultats des travaux de ces Corrmissions sont ensuite r.x:>rtes a l'or

dre du jour du Conseil des Ministres et CCimtissaire d'Etat qui prepare 

a son tour la conference des Chefs d'Etat qui prend les decisions se 

rapp:>rtant a la Colmunaute. En ce qui concerne en particulier les textes 

juridiq.ies, leur mise en vigueur n'intervient qu'apres ratification par 
les organes parlenentaires des Etats membres. 
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A) OFG\NFS 00 S:EX:RETARIAT EXOCUIIF DE LA CEPGL 

1 - structures du Secretariat Executif. 

Le secretariat executif permanent de la c:EFGL constitue l'orga

ne d'execution et d'Etude de la Camtunaute ; sa mission consiste a 
- Elaborer les projets d'interet camun 

- Effectuer les Etudes necessaires a la prograrrmntion 

de la cooperation entre les Etats Membres 

- Suivre la realisation des projets en cours d'execution et 

- Preparer les reuni0ns des dif ferents organes de d·2cisions 

de la Carmunaute. 

Le Secretariat executif dispose actuellement d'un organigraimne(l) 

qui concilie les preoccupations de presence a la fois politique et techni

que des trois pays membres aux differents niveaux de ses structures. Le 

Conseil z:xecutif canpreoo le Secretaire Executif (S1) et deux adjoints 

(S2 et 53) respeetivement du Burundi, du Zaire et du Rwanda ncmmes tous 

les trois sur proposition du Conseil des Ministres et Conmissaire d'Etat 

par une Conference des Chefs d'Etat p'.)ur un mandat de quatre annees re

nouvelable. Les deux secretaires executifs adjoints se partagent la ~es

ponsabilite des trois Directions techniques Je l'organisme qu~ sont, la 

Direction des Affaires Administrati"es et budgetaires(D4), la Direction 

des Affaires Politiques, Juridiques, sociales, culturel.les et 5cientifi

ques(D5) et la Direction des Affaires E.c::onaniques, techniques et scienti

fiques (D6). Tout autant que les Secretaires Executifs, les Directeurs 

sont des ressortissants de chaam des pays membres. Les p'.)stes de chefs 

de Division, de chefs de section et de foncticnnaires, sont repartis 

de £a9on predeterminee entre J.es trois Etats qui les p'.)Urvoient a la 

demande et en fonction des disponibilites budgetaires du Secretariat 

Executif. 

2 - r.~ Direction des Affair es F.conanigues chargee de J.a Planif ication 

et de la Prorrotion industrielle. 

La r..irection des Affalres F.conaniques se trouve sous la tutelle 

du deuxieme secretaire executif adjoint (52)1. Cette Direction canprend 

(1) Voir organigrarnne du Secretariat Executif de la CEPGL en Annexe 5. 
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trois divisions chargees respectivement du developpement rural, de la 

planification et de l'industrie, et des infrastructures. Chacune c2s 

Divisions dispose a premiere vue de cadres en nanbre insuffisant (un 

chef de Division qui coiffe une ou deux sections canpre.'1ant un ou deux 

cadres). 

la Division "Planification et Industrie" qui na.is interesse 

en particulier cani;:orte deux sections 

- Une section " Etudes et statistique:; et 

- Une section" Programnation". 

la section "Etucks et Statistiqt.·~s" dispose de t.cois cadres 

(dont le chef de section, ecoroniste f inanc.. : de fonnation) qui executent 

des taches de simple documentation statistique a partir des publications 

qui parviennent au Secretariat Executif. Ils recueillent les donnees dispo

nibles dans les periodiques et publications et proceaent a leur codifica

tion et classification. 

La section "Programnation" se liinite a un seul cadre de oonne 

formation et assez experimente. Cette section constitue apparemnent, et 

bien que microscopique la seule structure de Planification au sein du 

Secretariat Executif Permanent de la CETGL. Le titulaire du i;:oste prend 

generalement part a la definition des termes de reference des Etudes de 

projets industriels et proceae au suivi administratif de leur execution. 

3 - Attributions de la division "Planification et Irdustrie" 

De fa90n generale, la Direction des Affaires Econaniques a 

PJUr attribution !'identification, la gestion et la prarotion des projets 

integrateurs des Eronanies des pays membres dans les secteurs de l'Agri

culture, de l'Industrie et des Infrastructure~. L'observation des attribu

tions de la Division "Planification et Industrie", en particulier celles 

de sa section "Progranmation""donne une idee de l'etendue des taches qui 

lui sont devalues. Elle doit ex8cuter deux taches principales a savoir, 

l'elaboratit.'.>n et la gestion des pwjets camturiautaires, et les Etudes 

de conception. Il s'agit prati~ement des memes attrihltions crue doivent 

exercer les autres divisioAs sectorielles de la Direction dans les dornai

nes du developpement rural et des infrastructures. 
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a) Elaboration et gestion des Projets Ccrmtunautaires 

01 canprend a travers cette attribution : 

- L'identification des projets integrateurs, la conception 

de nouveau~ projets camtuns ou ccrrmunautaires, la soumission 

des corx::lusi0ns d'analyses a la carrnission technique specia

lisee de la CEPGL, l'elaboration des termes de reference pour 

les Etudes de prefactibilite. 

- La realisation des Etudes de factibilite des projets retenus 

pr les instarn.:es politiques de la CEPGL et la participation 

a !'elaboration des Etudes (prefactibilite et factibilite) con

fiees aux organismes exterieurs. 

La coordination de~ activites et le su:vi des projets soumis aux 

organismes i11i.:ernationaux et aux Etats membres ; il s'agit la 

de l'etablisssnent des elements de base relatifs aux protocoles 

d'accords, de la participa~ion aux reunions ayant trait aux pro

jets du secteur industriel et l'etabHssement des correspondances 

liees auxdits projets et, 

- l'evaluatiOn des projets et la recherche de financement. 

Cette activite consiste a donner des avis et observations 

sur les Etudes de projets realisees par les consultants, experts 

et· bureaux d'Etudes pou.r le compte de la CEPGL. Accessoirement 

elle concerne la preparation des elements en vue de la recher

che du financement pour les projets. L'evaluation des projets 

se rapporte aussi aux visites a effectuer sur les sites des 

projets caranunautaires en execution et a la preparation des 

termes de reference lies a la cooperation industrielle. 

b) Les Etudes de conception 

Il s'agit essentiellement des Etudes sur la conception, l'ela

b::>ration et la realisation du Plan de la CEPGL et de la coordination des 

Etudes de projets au sein du Secretariat Exea.itif Permanent. 
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4 - Observations sur les structures et le fonctionnement 

du secretariat Executif. 

L'exercice des fonctions d'initiation et de prom:>tion de !'in

tegration ecooanique des pays membres de la CEPGL par le Secretariat Exe

cutif se trouve confronte a plusieurs contraintes par lesquelles on peut 

ooter 

- La faible priorite donnee des le depart de l'organisation 

aux activites ecorx:miqJes dans les grandes orientations de la CEPGL ; 

loin derriere la securite aux frontieres entre les Etats, les prolb€m2s 

de cooperation econanique n'arrivent qu'au quatrieme rang parmi les prio

rites etablies. Par ailleurs, la Direction chargee des Affaires econcmi

ques se situe au sixi<?rrerang de la hierarch~administrative du Secretariat 

Executif Permanent. 

- L'inexistence d'un fonds d'Etudes dans le budget du Secre

tariat :r;:our perrnettre d'entreprendre des Etudes dans les Etats membres , 

cette situation limite serieusement la rrobilite des cadres et explique 

la forte dependance du Secretariat Executif de !'assistance internatio-

nale et des bureaux d'Etudes etrargers quanta !'initiation et la 

realisation de la plupart des Etudes de base necessaires au renforcement 

de la cooperation econanique entre les Etats membres. (1) 

- Le choix delibere de transformer par decision des projets 

et entreprises nationaux en projets et entreprises corrrnunautaires, sans 

qu'a priori les Ectxies aient ete faites sur leur caractere carmunautaire; 

cela a conduit le Secretariat a ne jouer qu'un role de suivi administra

tif desdits projets et entreprises. 

- Les procedures d'adoption des textes legislatifs devant regir 

la Carmunaute et des Etudes menees sont longues et fastidieuses, allant 

de plusieurs mois a plusieurs annees en raison des dif ferentes etapes 

qu'ils doivent suivre :r;:our arnender:-ents et avis : structures concern2es 

a la base (section), Division, Direction, Comite de Direction, Conseil 

Executif, Comnission Technique Specialisee, Reunion des Ministres et 

Comni~saire d'Etat et Sannet des Chefs d'Etat. 

(1) Voir !'illustration au paragraphe 4 precedent. 

. 
• 
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- Faute de capacite sufi~Jante (effectif reduit de cadres spe

cialisfes, niveau de ronpetence, mauvaise affectation aux postes techni

ques et di~nibilite), les Etudes menees au Secretariat E:xecutif avec 

OU sans assistance etrangere trainent trap longtenps, conduisant a des 

actualisations nefastes a la mise en oeuvre rapide des projets. 
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B) NSTI1UTION FINAOCIERE D' INIH;RATICN EXXN:J1IQUE DE !A CEPGL : 

BANJ{JE DE DEVEIDPPEl1ENT DES :s'I'ATS DES GRANa3 IACS (B D E G L) 

1 - Historique et Chjectifs de la B D E G L. 

La Barxiue de oeveloppement des Etats des Grands Lacs a ete 

creee par un accord signe par les trois Chefs d'Etat a BUJUMBURA le 

9 Septembre 1977. Ledit accord stipule en son article 2 que : 

" La Banque a pour objectif d 'oeuvrer a la pra:ntion du 

developpement eoonanique et social des pays membres." 

Les statuts de la Banque precisent en leur article 3 alinea 2 

son objet qui consistera a "relllforcer la CCX>peration entre les Etats man

bres en finan9ant les projets cannuns, camrunautaires et nationaux vi

sant !'integration de leurs E.conanies". Pour ce faire elle devra mobili

ser les ressources financieres publiques et privees interieures et exte·

rieures. Elle devra egalement 'fournir aux Ei:ats mernbres et a"leurs insti

tutions nationales de develoIJP611ent !'assistance technique et financiere 

dans les Etudes, la preparation et !'execution des prcjets" (cf Article 3 
alinea 4 des statuts). 

La premiere assernblee constitutive de la BCEGL qui a siege 

a GCMA (ZAIRE) le 9 AoUt 1980 a permis de mettre en place progressivement 

les structures necessaires au fonctionnement de !'institution. 

2 - Structures aclministratives et fonctionnanent de la BDFXJL 

La Banque est administree et geree par une Assemblee Generale 

des actionnaires, un Conseil d'Administration et un Comite de Direction. 

Le Conseil d'Administration se compose actuellernent de 9 Adminis

trateurs. representants des groupes d'actionnair.es, les Etats mernbres, les 

institut:ons financieres et organisrnes nationaux des Etats membres, les 

Etats et crganismes etran:Jers a la Cornnunaute. I 1 disp:>se des p:>uvoirs 

de gestion et ceux delegues par l'Asserrhlee Generale qui est l'organe supre

me avant le sam\et des Chefs d'Etat. Ce Conseil siege 4 fois par an. 

Le Canite de Direction cx:xnprend le pResident Directeur General 

et son Adjoint representant les actionnaires de type B et C (non encore 

nanne) et deux administrateurs-delegues. Le Canite de Direction procede 

a la gestion quotidienne de la Banque. 
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La Fiduciaire Internationale Price Waterhouse es~ actuelle

ment le carrnissaire aux canptes de la Banque. 

La B D E G L est organisee en trois departements 

- Departement des Projets et Etudes 

- oepartement Administratif, et 

- oepartement des Finances. 

Le departement des projets et Etudes devrait cartEX=>rter conforme

ment a l'organigramne de la Banque quatre services a savo1r : Agriculture 

Industrie-Energie, Transports et Ccmnunication et Etudes Econaniques et 

Programne.~ .I.es trois premiers services devraient s 'occuper chacun dans son 

secteur de l'identification, des Etudes de pre-investissement, de !'evalua

tion et du suivi des projets. Ce departement dispose pour le rocrnent de 

quatre cadres outre le Directeur. Ta.ls les quatre sont de formation analystes 

&:x>nanistes (3 fonctionnaires des Etats membres et l'expert associe de 

l 'assistance technique Belqe). 

Ils sont charges de l'analyse des dossiers de projets soumis a 

l'appreciation et au financement de la Banque. En raison de cet effectif 

reduit, tous les cadres se partagent les dossiers qui ?arviennent, sans 

qu'il ne soit possible encore de proceaer a une repartition sectorielle 

conformanent a la structure administrative indiquee ci-dessus. 

3 - r.t:>yens financiers et problemes actuels de la B D E G L. 

Le capital social a~ la BDm.. ccmprend trois types d'actions 

- Les actions de la serie A dont le rrontant doit etre egal au 

moins a 51 % du Capital social ; ces actions doivent etre sous

crites exclusivement par les Etats membres cl raison de 50 % 

pour la Republique du ZAIRE et 25 % respectivement pour la Repu

blique Burundaise et la Republique Rwandaise. 

- Les actions de la serie B, a soucrire par les institutions 

f inancieres et autres organismes de developpement des Etats 
membres. 

- Les actions de la serie c qui peuvent etre souscrites par les 

pays, les institutions financieres et organismes etrangers a 
la canmunau te . 
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La liste des actionnaires de rr.eme que lP- nanbre et les montants 

souscrits par chaque actionnaire et group: d'actionnaires, figure en an
nexe au present rapport. (1) 

L'article 16 des statuts a fixe le nontant au Capital social 

de la Banque a 50 Millions de IJI'S (Droit de Tirages Speciaux) correspon~ 

dant a 50.000 actions de 1.000 DI'S chacune. 

En raison des difficultes financieres des Etats, a la creation 

de la Banque, le Capital a liberer a ete fixe a 20 % des souscriptions. 

Les 80 % restants devraient etre progressivement liberes en fonction et au 

fur et a wesure des besoins expri.m€s par le Conseil d'Administration. nes 

1981, le Conseil a denande de porter la part effectivement liberee a 30 % 

des souscriptions. Mais malgre la determination d'obje=tifs et de program

mes precis a-la BDEX:;L, les difficultes de rrobilisation des souscriptions 

en capital a constitue l'une des cont=aintes majeures au fonctionnement effi

cient de cette institution de financement des pcojets de l'integration 

ecnnanique. Les Etats rnembres restaient devoir au 31 Mars 1985 a la Banque 

un rrontant de 3.173.336 ors fOUr les besoins de financement estimes globale

ment pour l'annee 1985 a 10.463.000 r:rrs. 

Devant ces difficultes, l'Assemblee Generale des actionnaires 

a adopte en sa seance de juillet 1984 une resolution portant mesure incita

tive de nature penale. Les actiorSechues et non liberees seront t::assibles 
d'un interet additionnel de 13 %. 

Il est a observer que dep..iis sa creation en 1977, la Banq..ie n'a 

a:nmence a etre reellement operationnelle qu'a partir de l'exercice 1984 ; 

au cours dudit exercice 6 accords de prets ont ete signes dans les secteurs 

des transports des produits agricoles, des agro-industries et de l'indus

trie. Au mois d'Aout 1985, 7 nouveaux accords ont ete signes .[X)rtant l'en

semble des accords signes a la redaction du present rappcrt a 13. La liste 

des projets finances ou dont les accords de pret sont signes ou en negocia
tion figure en annexe de ce rapport.(l) 

(1) Voir Annexe n° 3 

. . 
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C) STRJCIURFS NATICNALF.S DE PIANIFICATICN EI' DE PR:MJI'ICN INWSTRIELLE. 

1 - Similitude des organes et des e~riences du BURUNDI et du ~-

a) 5ystemes de Planif ication 

Au BURJNDI et au ~A en depit de la denanination du departe

ment charge de la Planification et de son rang dans la hierarchie p::>li

tique nationale (Ministere du B-landa et Ministere aupres de la Presidence 

de la Rep..iblique charge du Plan au BURUNDI) le Plan de developpemer.t eco
nanique et scx:ial s'elal:x:>re selon un processus similaire. 

Ce processus carmence par une tournee de sensibilisation aux 

orientations du nouveau Plan dans les regions et les departements techni

ques que sent les Ministeres. A cette tournee dirigee par le resp::>nsable 

du departement de la Planif ication prennent part des representants des 

Ministeres, qui sont des corresp::>ooants du departement du Plan et ayant 

la resp::>nsabilite du suivi de l'execution du Plan. Les projets identifies 

sur la base des orientations, des potentialites et des contraintes du 

developpement dans les ministeres techniques et les regions sont transmis 

au departement du Plan qui elal:x:>re des el:auches de programnes sectociels 

qu'il soumet a un canite sectoriel lequel l'amende avant de le retourner 

au Plan p::>ur une coordination qui aboutit a l'avant projet du Plan pour 

la periode generalement quinquennale . L'avant projet du Plan quinquennal 

est transm1s au conseil national de Planification. 

Le canite Interrriinisteriel de coordination en matiere d'indus

trialisation au ~A canprend les responsables des departements de l'In

dustrie, de l'agriculture et de l'elevage, des finances et de l'Economie, 

de l'Enseignement Superieur et de la Recherche scientifique et celui des 

travaux publics et des Telecornnunications soit pratiquernent tous les res

ponsables des departements qu'interesse de pres ou de loin le developpe

ment industriel national. 

Au Bl:JRUNDI par centre la sous-canrnission "Industrie" reste 

plus restreinte et se lir.iite au oepartement du Corrmerce et de l'Industrie 

(Ministere de tutelle) et a celui des Batiments et Tra•;aux Publics. 
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Le pr(Xlramne so1.rnis au canite sectoriel de l'industrie ccmp:>rte 

les projets irrlentif ies, une etude approfondie des contraintes (techni

ques, financieres, logistiques et organisaticnnelles) a l'execution du 

programne industriel precedent et les propositions p::>Ur une nouvelle 

J?Olitique irrlustrielle. Bien qu'il s'agit de Plc&ns Q..iinquennaux, la mise 

en oeuvre du Plan dans les deux pays s'effectue suiv~nt le pr03rarrme 

de Plan glissant. Des difficultes techniques et f inancieres contraignent 

a une evaluation annuelle de l'execution et a un reajustement qui permet 

d 'affecter les ressources sGres au prograrnne annuel inmediat OU a l' inverse 

a prograrnner en praniere annee (tout au plus a la deuxieme annee) les 

projF:ts OU les tranches de projets, qui J?C).lr leur execution sont assures 

des re~sources financieres indispensables. Cette technique se justifie par 

la doub,l.<r d~nendance des plans nationaux des financements exterieurs et 

QeS bureaux cl~Etudes et d'Ingenierie etrangers pour la confection des dos
siers des projets et le rrontage technique des unites sur le terrain. 

En matiere de pranotion industrielle et du d~veloppement econo

mique en general le BURUNDI et le ~ disJ?Osent des memes organismes 

qui connaissent d'ailleurs les manes problemes : 

d) 8anques et Qrganismes de f inancement 

Il existe dans chacun des pays une banque de developpement, 

societe de financanent du BURUNDI (SFB) et la Banque Rwandaise de Developpe

ment (BRD). Elles ont J?OUr att~ibutions de financer les projets de deve

loppanent par des prets a l'investissement, des participations au capital 

des entreprises et des garanties aux prets en provenance de l'exterieur. 

Bien que la Banque rtwandaise p:.:lllr le developpenent soit intervenue pendant 

la periode du 2e Plan Quinquennal :fWr pres de 80 % de ses ressoorces dans 

le financanent des projets industriels, en raison de la faiblesse des r.eve

nus de la population et partant de l'epargne nationale rrobil~sable a des 

fins d'investissement, les banques sont limitees dans leur intervention 

par la faiblesse de leurs moyens financiers. Il s'ensuit que les condi

tions q\.l I elleS proposent ( taUX d I interet f ccmniSSiOnS de Credit t ni'JeaU 

d'apport personnel) ne sont pas de nature a prcmJuvoir l'investissanent 

econanique et industriel. 
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CJ Organismes de prc:r.ntion industrielle. 

L'interet a l'investissement industriel de la part des opera

teurs ecnn:::rniques est faible dans les deux pays mais se developpe 

tout de mane progressivement. Un certain nanbre d I instruments de promo

tion industrielle a l'initiative des pouvoirs publics en cours d'ins

tallation OU de renforcement cherchent a pallier a cette insuff isance. 

Le bureau national d'Etudes et de Projets (au ~ANDA), le 

Centre de Pranotion Industrielle (au BURUNDI), tous deux de creation 

rectnte ont ete mis en place fX)Ur assister les praroteurs dans la phase 

d'elaboration des dossiers de proiets d'investissernent. Ils .ont pour 

role egalement de preparer les termes de references des Etudes de pre

factibili te et de faisabilite des projets identifies i;:our etre execu

tes pendant la periode du Plan. Le recours aussi bien au BURUNDI qu'au 

~aux bureaux d'etudes et services d'ingenierie ebrangers et prin

cipalement europeens revele tres bien la f ai~lesse de ces structures 

nationales qui souffrent d'une insuffisance de cadres techniq..ies capa

bles d'elaborer les dossiers bancables et su&:eptibles d'etre mis en 

~vre rapidement. Une sea:>nde faiblesse de ces institutions se trouve 

dans les rroyens financiers liinites qui leur sont alloues par les Tre

sors publics dans les budgets annuels. Ils se contentent d'etablir des 

fiches d'identification de projets du Plan et les prop:>sent aux inves

tisseurs eventuels generalernent etran3ers (bailleurs de forrls) OU rnembres 

des <llambres de Conmerce OU des Charnbres des rnetiers (quand il s'agit 

des projets de petite taille). Tres so!Jvent ces derniers, faute de rroyens 

financiers propres et de capacite de gestfon d'unites autres que les entre

prises artisanales et ser.ii-industrielles (de type b:>ulangeries), ne peu

vent tout de suite retnrrlre a l'appel qui leur est fait a travers les 

rnesures d'incitation (degrevemenls fiscaux et douaniers) pour prendre en 

charge le secteur industriel a partir des Petites et Moyennes Industries 
(IW). 

Sur le Plan des mesures d'incitation a l'investissernent dans les 

secteurs de transformation (Industrie) le RWANDA disp->Se d'un code des inves-

tissements et le BURUNDI d'un code fiscal tres liberaux et particuliere-

ment avantageux a l'initiative nationale privee. Nearuroins, un aper9u des 

entreprises privees fait a~raitre que la plupart des Petites et Moyennes 

Industries burundaises et rwandaises appartiennent a des personnes physi

ques et morales d'origine etrangere. Si le secteur industriel en souffre 
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beau~, il est a~rent que le mane phenanene s'observe dans les au

tres dataines d'activites tels que le caranerce (achat au :imµJrtation 

deqros et demi-gros, distribution de details) ootellerie, con.struction 

etc. 

L'Etat reste dans cette cira:mstance l'organisateur Ju devel0F{>e

ment econanique et social par la Planification et en meme temps le prcmo

teur principal par l'identification, le financement des etudes, la realisa

tion et la gestion des projets industriels et econaniques en general. 

Malgre les choix marques par les gouvernemer.ts des deux pays r;our 

l'E.conanie liberale dans le cadre d'un liberalisme controle, la quasi ab

sence de l'initiative privee nationale vigoureuse et entreprenante a l'ins

tar de certains pays africains et meme volsins reste l'une des contraintes 

majeures au developpement industriel et econanique d~c pays. 

De r.anbreux projets des Plans nationaux du BURUNDI et du EMANDA 

trainent a etre mis en oeuvre en raison, non pas seulernent des difficultes 

de financement carme on peut le croire facilement rnais pcur les Petites et 

~ennes Industries, a cause surtout de la faiblesse de la capacite a ela

l:x:>rer les dossiers de projets au niveau local et de l'initiative a la prise 

en charge par les nationaux des secteurs vitaux de l'F.co!"OTli.e. L'adopticn 

de la methcrle du Plan glissant reste edif iante a cet egard car elle i;ermet 

de realiser concretement les projets au fur et a mesure de leur maturite a 
tous egards. 

2 - Organes de Planif ication econani.qje et de prCJTX)tion 

in<lustrielle au ZAIRE. 

I.a Rep..iblique du ZAIRE se singularise parmi ses partenaires 

de la CEPGL sur le double valet de l'experience en Planification econani

que et de la prorrotion du developpernent irrlustriel. 

a) ~rience en Planification 

On ne peut parler veritablenent de Planif ication au ZAIRE depuis 

l'iooependance. I.a zairianisation (prise en charge pa:- l'Etat des secteurs 

vitaux de l'F.conanie) et la baissc tendancielle marquee de la production 

dans presque tous les secteurs d'activites econaniques ont fait connaitre 
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ace pays l'une des crises ecorx:rniques et financieres les plus graves 

de son histoire. Pour remedier a cette situation un Plan de stntibilisa-

tion ecnnanique adopte a la fin des annees 1970 (PLAN MJBuru) a mis 

un accent particulier sur un rx:rnbre determine de secteurs a savoir l'Agri

culb.lrP, les Mines et les Finances publiques. Ce Plan a glisse progressi~ 

vement en 1982-1983 au Plan de redressenent econanique qui a servi de 

cadre aux programnes d'ajustement structurel de la Banque Mondiale et aux 

prets de stabilisation f in3!lciere du Fbnds Monetaire International. En 

raison des difficultes ecorx:rniques et financieres graves, ces dernieres 

annees on peut dire qu'au ZAIRE on s'est attele a la gestion econaniqJe 

et financiere de court terrne ; les soucis majeurs avaient ete 

• la relance de la production agricole et miniere 

l'equilibre des Finances Publiques par la limitation 

des depenses publiques 

• le OJntrole des prix interieurs 

• l'equilibre de la balance des paiements par l'attenua

tion du i;:oids du service de la dette exterieure 

• la stabilite du ZAIRE-Monnaie et 

• la liberation de l'E.a:>1x1nie ( desetatisation). 

Les autotites zairoises ont decide de poursuivre cette tx>li

tique ecooanique mais 1Jesormais sur une base planifiee. 

Le!=i preparatifs pour disposer d'un plan quinquennal a i'ins

tar de la plupart des pays africains ont conrnence des l'annee 1984 et 

doivent aboutir a la fin de l' anr.ee 1985 a un Plan de developpement 

econanique et social pour la periode 1986-1991. 

Le processus de ce~te planification a suivi pratiquenent le 

meme cherninement que celui decrit pour les cas du BURUNDI et du RWANDA. 

Mais a la difference de ces deux pays qui preparent maintenant respecti

vement leur 5e et 4e Plan CUinquennal et qiJi disposent deja de structures 
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relativement rodees en la matiere, mane si elles peuvent encore etre 

renforcees et Irieux coordonnees, le ZAIRE fait pratiquement sa premiere 

experience en Planif ication avec des structures qui restent a construire 

tnir un pays de plus de 2,3 Millions Km2, une population de pres de 30 

Millions d'ames, des potentialites enorrnes et a pe:ne mises en exploita

tion dans de narbreux dornaines (Terres, Forets, ressources minieres et 

energetiques ••• ) mais avec une ecnnanie bien plus ma! en point. 

b) Organes de Pratntion industrielle du ZAIRE. 

A la difference de ses deux voisins, le ZAIRE dispose d'une In

dustrie relativement plus avancee et plus diversifiee avec des entreprises 

de taille importante implantees :POUr certaines avant m6ne l~Independance 
dans le cadre de la valorisation des ressources nationales au demeurant 

importantes pour !'exportation (mines) et i;x:>ur un marche interieur qui de

vrait justifier parfois leur implantation et leur rentabilite (inc~stries 
alimentaires) • 

Au ZAIRE, la fonction de prorrotion industrielle releve du Can

missariat d'Etat charge de l'F.concmie et de l'Industrie. La Direction de 

l' Industrie de ce departement canprend quatre db•isions qui s 'occupent 

respectivement de la Prorrotion Industrielle, de la Protection Industrielle, 

de la Normalisation et des PME. C'est cette derniere qui assure pour le 

canpte du departement la tutelle de l'OPEZ (Office de Pr(J'OC)tion des Entre

prises zairoises). En tant qu 'organisne d 'Etat, cet office est ocnfronte 

aux manes contraintes f inanci~res et de disponibilites en cadres techniques 

que le BUNEP Rwandais et le CPI Burundais et devant jouer tant autant 

les mernes fonctions d'assistance et d'encadrement aupres des prext0teurs 
prives nationaux. 

Si 1-es problemes techniques et financiers sont le lot de la plu

part des offices de prorrotion des Investissements africains dont l'OPEZ, 

l'ANEZA (Association nationale des Entreprises zairoises) sans etre par

ticulierement mieux lotie fait pour sa part une experience tout a fait 
inwite. 
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L'ANEZA,. bien qu'inspir~ par les :pouvoirs publics, constitue 

une ~nation de l'initiative privee zairolse. En tant qu'organe adminis

tratif du ~tronat prive zairois, elle etait devenue un partenaire privi

legie des p;:>uvoirs publics dans leur demarche de privation progressive de 

l'Econanie. Dans la tourmente de la crise econ::mique et financiere natio

nale, les lois de la "ci~brouillardise" avait pennis aux hcmnes d'affaires 

zairois, surtout cannerc;ants et transporteurs de se reconvertir dans des 

activites plus stables en implantant hors des circuits et instruments of

f iciels, de petites unites de production (traiternents de bois, de cafe, 

boularigerie, usines de glace, de rrousse ••• ) qui ne p:'.)Uvaient plus laisser 

indifferent un Etat soucieux de la relance de l'Econ::mie Nationale par 

tous les rroyens. L'ANEZA a ete ainsi encouragee a rrobiliser les h::>rrmes 

d'affaires zairois p;:>ur prendre la releve de l'Etat dans la pranotion 

econanique. 

L'ANEZA s'est sensiblanent decentralisee vers le .... regions a 

fortes p;:>tentialites econaniques mane si ces regions sont relativernent 

enclavees par rapport a la Capitale (KIVU, SHABA). Elle se veut en mane 

temps une chambre de Carmerce et de l'Industrie, un forum des investisse

rrents, un bure~u d'Etudes et d'assistance a la gestion aux entreprises 

naissantes ou en expansion. L'CNUDI apporte d'ailleu~~ une ass~=~ance no

table a l'ANEZA au ni'leau du Centre de maintenance et de formation techni

que a BUKAVU (Chef lieu du KIVU) et au niveau de la Pranotion des PME <l 

GCMA (Sous-Region du r-brd-Kivu). Le Bureau ANEZA de GG1A ambitionne deja 

(malgre l'effectif reduit de ses cadres au ncrnbre de 3 dont !'expert 

(N(JDI) et grace aUA rep;:>nses fa'1or"".bles de ces actions de sensibilisation, 

de formaticri et d'assistance de proceder a un diagnostic econanique de la 

sous-region. Ce diagnostic selon les responsables permettra a la cellule 

d'identifier les projets ecx:>nomiques et industriels a prop;:>ser a ses adhe

re:. s. L 1 ANEZA vi t et se developpe essentiellernent gr ac~ aux cotisat ions 

encore volontaires de ses membres. Elle developpe son role d'assistance 

a la gestion p;:>ur s'assurer des revenus necessaires a son fonctionnanent 

et eventuellement a son renforcanent (par de nouveaux cadres) • Elle a:>lla

bore activement sur le plan local avec les autres organes de prom.:>tion 

industrielle decentralises dans la region et mane avec la Banque dE~ ~ve

loppement des Etats des Grands Lacs dont le siege se trouve a GCMA. 
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Il existe au ZAIRE a:xrme dans les autres pays une banque de 

developpement, la Societe Financiere pour le ~veloppement ~SOFIDE creee 

en 1970) mais les noyens de cet organisne sont faibles et ses conditions 

d'interventions ne paraissent erx:ore adaptees a la pran:::>tion des PME 

zairoises. Cette ball:llle a implante egalement d~s guichets decentralises 

dans les regions ayant quelques potentialites ea:maniques· 

Les autorites zairoises ont proceae a un diagnostic serein des 

problemes de l'administration industrielle de leur pays. Dans un document(l) 

elabore pendant la preparation du Plan Quinquennal, elles ont ecrit notam

ment que : 

" la responsabilite du developpement industriel revient au departement 

de l'F.conanie et de l'Industrie. Cependant dans le contexte des problSres 

generaux de l'Adrainistration s:ublique au zaire, celui-ci ne parvient pas a 

definir clairement l'articulation de ses responsabilites avec celles du 

secteur prive". 

Elles ont formule pendant la mission du consultant le souhait que 

l 'mUDI les assiste dans la defi.nition d 'une veri'-.Jble politique industiel

le nationale et dans la reorganisation du departement de l'Industrie pour 

lui permettre de jouer son role de pr<JOC>tion industrielle dans un cadre 

coherent et planif ie persuadees que pour le manent 

" !'intervention essentielle de l'F.concmie Nationale reste le controle-

des prix selon des rrodalites qui ne stimulent pas la competitivite et l'in

vestissement producti+=" 

Toutefois le 1 Quinquennal en cours d'elaboration projette 

de repartir les attributions entre l'Etat et le secteur prive ; le pre

mier s'occupera exclusivement des investissements en infrastructures de 

developperrent (Travaux Publics, Sante, E.ducation, .cnergie) tandis que 

le secteur prive prendra en charge les investissements directement pro

ductifs (A;riculture, Industrie, Mines, Forets ••• ) 

(1) Diaonostic du secteur des industries de transformations 
2e version P. 9 
Source : Direction des secteurs productifs 
Denartement du Plan - Nov. 1984. 
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D) REIATICNS ENrnE LES ORGANES mMJNAVTAIRES EI' LES STRUCTURES 

NATICNALES DE PillNIFICATICN EI' DE PRCMJI'ION INDUSTRIELLE. 

l - LE SOCREI'ARIAT EXEO.Jl'IF E'f LES EI'ATS MEM3RF.s 

La plupart des relations de travail entre le secretariat executif 

et !es structures nationales de Planif ication et de developpement ecorxxnique 

s'etablissent au niveau des reunions institutionalisees qui se tiennent an

nuellernent ; Ces reunions qui ont lieu soit au siege de la Corrmunaute soit 

dans une capitale (KINSHASA, KIGALI, BUJUMBURA) et dans un chef lieu de Pro

vince du ZAIRE (BUKAW, KISAN:;ANI ••• ) 

Ce sont : 

. Les reunions sectorielles institutionalisees qui se tiennent 

sp:>radiquernent ; 

• Les c.armissions Techniques specialisees dans des dcmaines de 

cooperation economique specifiques i 

• Le Conseil des Ministres et Ccmnissaire d'Etat de la CEPGL 

Le Conseil des Ministres et Ccmnissaire d'Etat du M.JLPO: 

qui se tient souvent a GISENYI, (Rwanda) siege du MULPCC 

La conference des Cbefs d'Etat. 

Si les quatre dernieres c.'!':.t un caractere statutaire et se tiennent 

annuellement, deux d'entre elles a savoir les catmissions Techniques specia

lisees et le Conseil des Ministres et Carmissaire d'Etat du MJLPO: traitent 

souvent les dossiers techniques et des prograrrrnes d'activites des institu

tions de la Ccmnunaute. Les deux autres par centre, a savoir le Conseil des 

Ministres et Comnissaire d'Etat de la CEPGL et la Conference des Chefs d'Etat 
ont plutot un caractere politique et tranchent les nroblemes fondamentaux de 

la Comnunaute (preparation et adoption des budge1sannuels des organismes 

narme les rerr~nsables, decident des entreprises et projets camiunautaires ••. ) 

Il apparait done que seules les camiissions techniques speciali

s~es reqroupent autour de dossiers precis les experts nationaux representant 

leurs d~partements techniques et les fonctionnaires du siege de la Ccrrmunaute. 
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Il n'existe de ce fait aucune autre relation technique entre 

les organes carmunautaires {les departements techniques du secretariat 

executif) et les structures nationales de planif ication econanique et de 

prarotion industrielle de fa90n formelle. Les cadres nationaux ment:>res 

des delegations aux reunions des Cormissions techniques specialisees sont 

appeles "corresp:ndants CEPGL" sans qu'aucun texte n'ait determine les 

attributions d~ ces derniers dans les Etats et les relations de travail 

a entretenir avec leurs hat0logues du siege. 

Par ailleurs, "les affaires CEFGL" dans chacun des Etats sont 

traitees par le departement des Affaires Etran:Jeres qui ne peut objective- ~ 

ment jouer aucun role de coordination des actior.s CCJ!lllunautaires de deve

loppement. L'enclavernent, les difficultes de carmunication interne et externe 

des Etats membres ajoutes a la faible rrobilite des cadres exer9ant au 

siege isole davantage ce dernier dont les actions n'ont aucun impact reel 

dans les Etats membres{l). 

2 - IA B D E G L et les Organismes Nationaux 

La Banque entretient conformement a ses statuts des relations 

de oollaboration technique avec les institutions financieres et organismes 

de developpernent existant dans les Etats. Par ailleurs lesdits organismes 

et institutions qui sont actionnaires, participent a l'Assemblee Generale 

et prennent une part active aux decisions concernant la vie de la Banque(2) 

'Ibutefois les relations de la BDEl'.iL avec les organismes de prono

tion industrielle des Etats membres tels que le Bureau National d'Etudes 

et de Prorrotion (BllNEP au ~) et Centre de Prorrotion Industrielle (CPI

~I) restent encore insuffisantes • .Actuellement seuls quelques pro

jets de l'OPEZ et de l'ANEZA (du ZAIRE) sont soumis a la Banque. Cette 

situation s'explique non seulement par la faiblesse technique desdits orga

nismes en matiere d'elaboration des dossiers bancables, mais egalement par 

la faiblesse institutionnelle de la BDEGL elle-merne dans le domaine de la 

prarotion industrielle. 

(1) cf Canpte rendu de mission dans les rninisteres du Plan et de l'Industrie 
des Etats merrbres effectuee par le Conseultant et son hanologue du 
Secretariat Executif en Annexe 1. 

(2) Voir en ANnexe 3 la liste des actionnairas et en particulier 
ceux de la serie B. 
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le cas de la BDEX.;L illuste parfaitenent par l'absence en son 

sein d'un bt.!reau d'assistance aux entreprises, la situation qui prevaut 

dans les Etats. Ellene disp:ise pas par exemple d'un fonds d'Etudes pour 

prendre une part quelconque au financene.1t des Etudes des projets que lui 

soumettent les imrestisseurs publics ou prives. Dans ce contexte elle ne 

peut encore 

" fournir aux Etats membres et a leurs institutions nationales 

de developpement l'assistance technique et financiere dans 

les Etudes, la preparation et l'execution des prbjets". 

Elle se contente tx:JUr le m::Jnent d'etudier la rentabilite finan

ciere et le plan de f inancement des dossiers en vue de son intervention 

eventuelle au financement. sarme toute, cette evaluation reste un risque 

tx:JUr la Banque si elle doit p:irter sur des dossiers dont la qualite d'ela

boration ne denasse pas le niveau d'identification ou tout au plus la phase 

de prefacti~ilite. 

3 - Autres organisnes de la C E P G L 

L'integration econanique et le developpernent industriel n'etant 

p:issible qu'a partir du developpement des activites dans les autres sec

teurs econcmiques, un certain nanbre d'organisrnes specialises ant ete 

crees au sein de la CEPGL. Ces organisrnes sont l'IRAZ, l'ffiL, la SINELAC • 

• L'IAAZ (Institut de Recherche Agronanique et ZOOtechnique) 

a ete cree en 1979 p:iur proceder aux Etudes et a l'execution des projets 

canmunautaires dans le danaine agricole et de l'Elevage. Ila 1ouP· ces 

dernieres annees un role prep:inderant dans la vulgarisation des resultats 

des recherches entreprises au niveau des Instituts nationaux sur des pro

duits essentiels tels que la p::lTllle de terre, le manioc, les cultures four

rageres et la banane a cuire. 

Toutefois, a l'observation de la mission mixte PNUD-CE'.A (1) 

en prenant en consideration l'ensemble des activites en matiere agricole 

par le Secretariat Executif et l'IAAZ, il apparait que "si l'IRAZ est 

armee r.our faire face aux problemes scientifiques et techniques,il ne l'est 

(1) Ra~rt d'Evaluation des Activites de la CEPGL Proiet RAF/82/046 P.21. 
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pas pour atorder les questions eoonaniques et o::mnerciales e II 

Les aspects essentiels tels que "la collecte des statistiques 

agricoles de base, !'analyse des productions, consannations, imp:Jrtations, 

exµ>rtations agricoles" negliges jusqu'ici devront faire l'objet d'une 

?reoccupation particuliere surtout au niveau de la D1rection des Affaires 

econaniques diJ Secretariat Executif qui mettra en oeuvre les programnes de 

develoH?€f11E!nt agricole sur la base des besoins, des p::>tentialites et des 
contraintes. 

b) E G L (Energie des Grands Lacs) 

L'energie des Grands Lacs (EGL) qui existait avant l'institution 
de la CEPGL a ete integre a celle-ci a la 2e Conference des Chefs d'Etat 
(GISENYI Septembre 1978) . 

Elle a pour attribution la recherche en energie et la mise en 
valeur des potentialites energetiques existant dans les pays menbres. 

Il s'agit d'un veritable bureau d'etude et d'ingenieurs-a:>nseils en matiere 

d'energie au service des Etats membres dans la determination de la politi

que energetique cannunautaire. Ses travaux ace jour se rapportent a l'in

terconnexion des reseaux electriques nationaux, a la mise en valeur des 

sites amenageables en barrages hydro-€lectriques, a la valorisation des gi

sements de tourbe caime canbustibles et au developpernent des energies re
nouvelables (biomasse, enerqies solaires et eoliennes.) 

c) SINEI.AC (Societe Internationale d'Enerqie des Grands Lacs) 

De creation recente, cette societe aura la responsabilite de 
!'exploitation et la gestion de l'energie electrique du barrage en cours 
de (X)nstruction de RUZIZI II. 

.. . 
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II - P~ O'.M1UNAUTAIRES El' NATI~UX D'INtUSTRIALISATICN 

ET DI Th.rrm:;RATICN EXJJN:MIQUE 

A) STRA~IE ET PRXRN-!1E roMf.JNAurAIRE D' IIDUSTRIALISATICN. 

1 - Strati§gie d'industrialisation de la C E P G L. 

La strate<;;ie generale de la Carmunaute est de lever les con

traintes a l'enclavement par le developpement econanique et social des 

pays meinbres. Il s'agira p::>ur ce faire de procecter a la valorisation 

des ressources locales dans le cadre de l'integration econanique en 

mettant l'accent sur le developpement et la I'OCldernisation de quelques 

secteurs-cles que sont l'Agriculture, l'Irrlustrie et les constructions. 

Les objectifs dans ce cadre visent la realisation des prio

rites tels que l'auta;uffisance alimentaire, l'independance energe

tique, la sante et un logement decent p::>ur les masses p::>pulaires. Les 

projets devant permettre d'atteindre ces objectifs devraient etre selec

tionnes sur la base des criteres suivants 

• Exiger pour leur realisation un investissement eleve, 

• Avoir besoin du marche carmunautaire pour leur viabilite 

• Avoir besoin des ressources naturelles d'au rroins deux 

pays mernbres de la Canmunaute 

• Etre susceptibles de stimuler le C01T111erce intra carmu

nautaire, et 

. garantir un prix concurrentiel par rapport aux proouits 

similaires i.rnp::>rtes. 

Les types de projets seront par consequent ceux, de l'energie, 

de la fourniture des intrants, des rroyens de production et de condition

nement des produits agricoles et alimer.taire, de l'arnelioration et de 

la construction de l'habitat et ceux devant concourir a l'amelioration 

de la sante publique. 
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2 - Prograrrme initial d'industrialisation de la sous-r€gion 

La premiere reunion de la c.armission Technique specialisee de 

Planification, de l'A:;riculture, de l'Industrie et des Ressources HLUnaines 

qui s'est tenue a GISENYI entre le 10 et le 15 Juillet 1978 avait reper

torie carme suit les industries susceptibles de faire l'objet d'une coope

ration cannunautaire 

s~crerie - Conserverie de p::>issons, de viande et de tornates -

Fabrication des contreplaques - Bouchons couronnes - Verrerie bouteillerie -

ceramique - flnballage metallique - Papier toilette - Chassis et profiles -

Gaz methane - Extraction de pyrethrine et formulation d'insecticides orga

niques - Exploitation de la tourbe - Fabrication d'engrais azotes -

Fonderie d'Etain - Fabrication d'objets en plastiques - Huileries d'arachides, 

soja et tournesol - Produits pharmaceutiques - Cirn~nterie - Malterie ~t -

Materiels agricoles. 

Il avait ete souligne la necessite de definir le cadre d'une pla

nification supranationale qui respecterait les contraintes <X>llT!lUnautaires 

tout en ne contredisant pas les objectif s nationaux. Les diff icultes de 

transp::>rt et de conmunications avaient p::>usse a envisaq2r un espace econo

mique (qui regrouperait les Etats) et un espace operationnel lirnite aux 

debouches accessibles et a la localisation des ressa.irc:es a mettre en 

valeur. 

La planification au sein de la CEPGL devrait consister a inven

torier quelque;projets secteur par secteur et les analyser dans le cadre 

d'un prograrrme comnunautaire canpte tenu des priorites et objectifs formu

les par les Etats rneinbres. Les premiers projets prioritaires avaient ete 

identifies cornne suit : 

Usine de conserverie de poissons - Exploitation de la tourbe -

Fabrication des produits pharrnaceutiques - Fabrication d'objet en pla~ti-· 

ques - Production de contreplaques - Fabrication d'ernballages metalliques 

et - Production de materiels agricoles. 
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Bien aue des Etudes aient ete · entreprises dans tous ces danaines 

c..vec ou sans l'assistance internationale (FPD, CMJDI, CD!, FAC ••• ) sans 

aboutir pour autant a ce jour a des realisations concretes pour les rai

sons evoquees a la section 5 du precedent chapitre, cette strategie d'in

dustrialisation comnunautaire par "Filieres integrees" a ete mcdifiee a 
partir de 1979 par l'introduction des projets de substituti0n d'importa

tion qui structurellenent ne concourent a l' integratfo;:1 industrielle 

ni au niveau national ni au niveau sous regional .• 

3 - Bilan d 'activites du Secretariat Executif en mat~.ere de 

Plan:Lfication industrielle. 

Bien que l'elaboration d'un plan quinquennal CCl'!ltlllnautaire cons

titue l'une des plus grande; preoccupatiorsdes responsables du Secretariat 

executif de la CEPGL ces eernieres annees, les rroyens techniques, humains 

et financiers disponibles n'ont pas pennis de! concevoir, d'elaborer et de 

mettre en oeuvre un tel document. Toutefois dans le cadre d'un projet 

d'assistance m.tltisectoriel a la CEPGL, le PNUD, la CEA et l'CNUDI ant 

entrepris en 1983 et 1984 des travaux conjoints qui ont abouti a un proiet 

de Plan Quinquennal reunis a la fin de l'annee 1984 au Secretariat Executif 

pour etude et amerrlement en vue de sa finalisation. Les organisrnes concer

nes attendent toujours les avis et rea:xrmarrlations necessaires a l'elal::ora

tion du document definitif. 

En rnatiere de praocition industrielle, les travaux des carmissions 

techniqt.~es specialisees de 1978 2t 1979 avaient abouti a la determination 

des branci:1es et projets susceptibles de prarouvoir l' integration econanique 

et irrlustrielle des pays membres de la CEPGL(l). Mais c'est a l'initiative 

des Etats meinbres eux manes qu'un certain nanbre de projets ont ete realises 

dans les filieres retenues. A quelques exceptions pres ce ne sont pas des 

projets de ces filieres qui ont ete attribue aux Etats p'.)Ur etre realises. 

Les projets ont plutOt ete realises par les Etats puis soumis a la Confe

rence des Chefs d'Etat rour etre declares carrnunautaires. A l'evidence, 

le manque d'initiative du secretariat executif a eu pour consequence l'exis

tence aujourd'hui d'entreprises nationales surdirnensionnees par rapport aux 

besoins interieurs qui attendent pour leur rentabilisation l'ouverture des 

debouches canmunautaires et parfois meme exterieurs. 

(1) cf Prograrrrne initial d'industrialisation de la sous-region Chap II 
Page .2q ..•. de ce rapport. 
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Certains projets ont mane ete realises simultanement dans plu

sieurs pays membres, sans aucune concertation, aggravant ainsi en raison 

du double emploi de fait les problemes de coordination industrielle au 

sein de la Ccrrmunaute. 

Les entrepr:ses declarees ccmnunautaires de la CEPGL sont 

- pour la production du Cirnent 
• l'usine de Ciment de Mashynza (Rwarrla), capacite 

50.000 T/an 

• l'usine de ciment de Ratana (zaire) capacite 60.000 T/an 

- pour la prcxluction jes emballages 

• la verrerie de Eujurnbura-Verrundi (Burundi) d'une 

capacite de production en verres creus de 10.000 T/an 

et un rerrlement moyen de 8.000 T/an qui est entre en 

prcxluction en 1983. 

- pour la prcxluction de materiels agricoles 

• les deux entreprises du Rwarrla, Rwanda Steel et Rwandes 

Chillington toutes deux declarees camunautaires et de

vant prcxluire des houes et des rnachettes et ayant projete 

de diversifier leurs produits en fabriquant des brouettes, 

des charrettes et mane des moto-pcmpes. 

Dans l'industrie pharmaceutique, rnalgre l'existence de lal:oratoires 

pharmaceutiqucs dans chacun des pays en particulier au zaire (a Bukavu dans 

le Sud Kivu, I.aphaki a Kinshasa) et au Rwanda (le lal:oratoire de Butare de 

construction recente et ultra moderne) , le projet de lal:oratoire pharmaceu

tique de Bujumb.ira (Burundi) a ete delcare camu.inautaire. 

Le seul prcjet identifie par le Secretariat Executif declare can

rnunautaire et qui ne souf fre par de double emploi se trouve etre le projet 

d 'emballages metalliques attr ibue au BURUNDI. Meme dans ce cas la seule 

usine de fcriderie d 'Etain encore operationnelle dans la sous·-region se 

trouve a KIGALI au Rwanda. 
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En nous referant au raEJEX>rt d'evaluation des activites de la 

CEPGL (1) sur la t.ase de l 'Etude menee conjointanent par le PNUD, et la 

CFA, il ai;:parait que la plupart des Etudes effectuees ou en cours de rea

lisation dans le secteur ir.Justriel ~'cnt ete OU le sont a partir des 

projets identifies parfois depuis 1976 ou 1977 qu'il s'agit d'Etudes glo

bales ou sectorielles en matiere d'Industrie : 

Etudes Globales 

- Recensement des Irrlustries existantes : cette etude demande par le Conseil 

des Ministres 'lere session, septE!llbre 1977) a ete realisee par le Secre

tariat Executif en 1978. Elle est censee etre en cours d'actualisation 

pour etablir un inventaire exhaustif des entreprises de production et de 

services. 

- Perspective d'irrlustrialisation au sein de la CEPGL : etude realisee en 

1978 par le Secretariat Executif a la demande du Conseil des Ministres et 

catmissaire d'Etat. 

- Harrronisation des politiques d'industrialisation au sein de la CEPGL : 

etude realisee en 1978 par le Centre multinational de programmation et 

d'execution des Projets de la CFA (MUI.PO: de GISENYI) ; le rapport est 

disponible depuis 1979. 

Etudes sectorielles 

- oeveloppanent des irrlustries de materiaux de construction et de 00.timent 

cette etude confiee au MULPCX:: de GYSENYI a ete examinee en oecerrbre 1983 

PAR IA C.orrmission Technique Specialisee en la matiere et renvoyee pour 

analyse au Conseil des Ministres et Comnissaire d'Etat du MULPCC. 

- Materiels agricoles : l'ett.rle de prefactibilite a ete realisee par le 

Secr~tariat Executif en 1981, l'ett.rle de factibilite devait comrrencer en 

1985 avec l'assistance du Centre de developpement industriel (CDI) du 

Fbnds Eurooeen de oeveloppement (FED) mais le projet est deja entre dans 

la phase de prcduction de houes, pelleS et machettes (2). Il L(.'Ste a preparer 

(1) Ett.rle financee par le Bureau regional du PN'JD pour l'Afrique 
Projet RAF/82/046 - Avril 1985 

(2) cf p~0~ .• ~~ .• de ce rapport ''Rwanda Stell et· :Wandes Chillington. 
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de nouveaux termes de reference pour la diversification de la prcrluc

tion et la rentabilisation des install~tions. 

- Industrie du J::ois : Ett.rle sur la disfX)nibilite des matieres prE!Tlieres et 

des debouches IXJUr un canplexe industriel forestier dans le CEPGL ; le 

raPt:nrt a ete examine par la Comlission Technique Specialisee (session 

de Decenbre 1983) et rerrvoye i:our avis au C.Onseil des Ministres et can
missaire d'Etat du MULPCC. 

- Industrie pharmaceutique : Apres les Ett.rles de prefactibilite realisees 

:par le Secretariat Executif en 1982 l'CMS et l'ONUDI ant realise l'Etude 

de faisabilite qui devait etre exarninee par la Coomission Technique specia

lisee en Mai 1985. 

- Fabrication d'emballages rnetalliques : l'etude a ete achevee en 1983 sou

mise a la Connission Technique specialisee qui a demande que l'Etude soit re

prise en prenant en canpte tous les besoins en ernballages. L 'Etude renaniee 

devait etre disponible en Avril 1985. 

Ccrrme on peut le oonstater toutes les Etl,Xjes entreprises dans le 

secteur irrlustriel depuis souvent de longues annees n'ont encore al::outi 3 

aucune realisation concrete sur le terrain, souffrant des lonjues et nan

breuses procedures d'analyse et d'adoption, oonduisant chaque fois a des 

reports quant aux decisions d'execution. 

4 - Pro;iranme d'activites du SEP en matiere de Planification et de 

developpenent industriel. ( Perio:le 1985 - 1986) . 

En matiere de planification, deux taches ont ete progranmees r-our 

la periode a savoir la reprise du Plan quinquennal de developpement de la 

CEPGL et l'arnendE!Tlent du statut type des entreprises carrnunautaires et 

carmun 

Ence qui concerne la premiere il est a preciser s'il faudra ela

t:orer un nouveau plan quinquennal rour la sous-region ou s'il s'agit de l'ac

tualisation et l'extrapolation sur le futur des donnees contenues dans le 

plan qu inquennal CEPGL. 
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Dai1S 1 'une OU l 'autre hyp::>these la denarci1e a entreprendre 

reste differente. 

L'elal:oration d'un nouveau plan quinquennal en 1986 supi:ose que 

le SEP a deia depeche des fonctionnaires de la Camnunaute dans les Etats 

perrlant la oeriode active de preparation des plans nationaux ,!X>Ur 

+ les impregner des orientations nouvelles en matiere economi

que que canporteront les nouveaux plans nationaux ; 

+ les faire participer a l'identification des nouveaux proiets 

et surtout ceux qui ne pourront avoir une vocation carmunautaire dans les 

Etats ; 

+ leur permettre de veiller a la prise en cornpte des preoccupa

tions d'integration econanique dont les Plans Nationaux ne devront plus 

faire abstraction camle par le passe ; 

+ leur permettre ce faisant de disp'.)Ser par eux memes des ele

ments de base necessaires a la determination d'un cadre de developpanent 

carrnunautaire sur la base d'un schema directeur sectoriel et etabli a par

tir des programnes sectoriels nationaux. 

Il semble qu'aucune disposition n'ait ete prise iusqu'au mois 

de septanbre 1985 fX>Ur une telle apprcx:he participation alors que dans 

chacun des Etats et surtout au ZAIRE, les travaux d'elal:oration du prochain 

Plan Quinquennal sont fort avances. Mentionnons que le Plan Quinquennal 

1986-1990 du ZAIRE sera realise avant decernbre 1985 rnur son adoption. 

A l'inverse de cette denarche, il est a craindre que le Plan 

Quinquennal CEPGL ne constitue a terme qu'une simple 1uxtaposition des pro

grarnr.es nationaux d'investissernents ou des projets sans qu'aucune harmoni

sation et coordination integrationniste ne soit plus p::>ssible a p::>steriori. 

La demarche actualisation du "Plan Qu.'.nquennal CEPGL" elatore 

oar une mission mixte CEA/MULPCC/ONUDI supr,:ose que ce document ait fait 

l'obiet de critiques objectives par le SEP a la CEA et qL!'il soit considere 

SatlT18 toute camie un document de reference et en tant que tel, soit suscep

tible d'etre ameliore. 
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Il sera necessaire d'adresser rapidement aux organismes consideres 

les observations du SEP,d'etre disp::>Ses a s'en servir canne document de refe

rence, et s'organiser en vue de son actualisation et de l'extrap:>lation des 

donnees qu'il contient p:>ur la periode cible du prochain plan quinquennel. 

Une telle disp:>sition aura l'avantage de rrotiver les organismes 

qui ont finance les derniers travaux et de susciter de leur part une even

tuelle prise de participation aux travaux de remise a jour. 

A notre avis, dans les conditions actuelles, l'approche "Act-Jalisa

tionft parait la plus realiste et la IOC)ins cout~use p:>ur la CEPGL. 

I.a deuxiene tache en matiere de Planification a savoir, l'amende

ment de l'enrichissement du statut type consiste en une action d'appui a la 

pratntion du developpement a un titre similaire au code des investissements 

ccrrmunautaires. Les textes concernes ont deja ete elabores avec l'assistance 

de la CNUCED et attendent leur amendement par la prochaine comnission techni

que specialisee en la matiere avant leur adoption par le Conseil des Ministres 

et carmissaire d'Etat. 

En matiere indJstrielle le programne cat!p:)rte les p:>ints suivants 

Etude de prefactibilite sur la prarotion des Emballages dans les pays 

membres de la CEPGL par le CDI. 

Etude de factibilite de l'Industrie du tois CEA/MULPCCjFAO 

• Etude de orefactibilite de l'Industrie de la Peche CEA/MULPCC/FAO. 

: Evaluation des projets comnunautaires de la C E P G L . 

. Etude d'opp:>rtunite d'une industrie corrmunautaire d'aliments de betail. 

Etude de factibilite de l'Industrie carnnunautaire des produits laitiers . 

• Identification de nouveaux projets cannunautaires et 

. Preparation des projets a sournettre au PNUD p:>ur le prochain chiffre 

indicatif de Planification. 

. 
' . ' } 
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I.a plupart des Etudes programnees ont deja denarre avec 

l'assistance des organismesrrultilateraux et doivent se poursuivre dans 

la pericrle. 

Le projet d'un veritable fonds d'Etude prevu a partir du budget 

1986 du SEP prevoit : 

d'accroitre la ITObilite des cadres dans les Etats pour reali

ser les enquetes necessaires aux Etudes et a l'elaboration des 

dossiers de projets ; 

• de re5P)nsabiliser davantage les bureaux d'Etudes et organismes 

de prarotion irrlustrielle disponibles dans les Etats membres en 

finan9ant les Etudes de projets qui pourront leur etre con-·. 

f iees (1) • 

Cette nouvelle disposition _, elle pouvait etre mise en oeuvre 

contribuerait largement a accelerer le processus de mise en oeuvre des 

projets identifies au niveau du SEP. Mais le montant de 35.000 JJI'S pour 

ce fonds d'etu:ies !X)Ur l'annee budgetaire 1986 parait bien insuffisant 

face aux nanbreuses Etudes a identifier OU a achever. 

(1) Vair ~~-~?. de ce rapport les Recamiandations sur le renforcernent 
des capacites de la BDEGL en la matiere: 

. 
• 
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B) STRA'llliIE ET P~ INOOSTRIEIS DES ETP..TS 

1 - Strategie d'industrialisation des Etats. 

I.a revue des strategies et objectifs nationa•JX c:E d~veloppernent 

irrlustriel permet de degager les grandes lignes de la straLegie industrielle 

suivie dans les Etats en general. 

Il apparait une volonte conmun.E! de·mettre en place 

- line industrie basee sur la substitution des importations soit par le 

potentiel de production des unites existantes non utilise (cas du ZAIRE) 

et par l'implantation des unites nouvelles basees sur l"importation des 

matieres (BURUNDI, ~) soit par la valorisation des matieres premieres 

lcx::ales (agricoles et minieres) pour remplacer les importations et econo

miser les devises. 

Dan~ ~e cas, l'obiectif est la fabrication locale des produits de grande 

consornnation (Produits alimentaires et materiaux ue construction). 

- Une industrie de fabrication de biens intermediaires afin de creer un 

tissu industriel interieur integre. 

- TT"'le petite et moyenne irdustrie qui doit etre pranu par les organismE:s 

de ~eveloppement mis en place (ANEZA, SOFIDE, CPI et BUNEP) au niveau 

national. 

- Une industrie rroyenne et lourde souvent a vocation carmunautaire (gaz 

methane du ZAIRE et du RW.'~NDA, Cimenterie de KATANA, usines d 'emballages, 

Barrage hydroelectri.que de RUZIZI II) • 

Les projets retenus par la CEPGL rentrent parfaiternent dans 

cette strategie dont l'objectif principal est la reduction de coCit par une 

echelle plus grande de production. Les proiets pris dans leur ensemble 

n'ont toutefois pas regle le prob1eme de canplenentarite e~tre les ressour

ces disponibles d'une part et les mites projetees d'autre part. 
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Ces instruments de l'harmonisation irrlustrielle en vue de l'integra

tion econanique tel que le Code des Investissements carmunautaire, le 

statut-type des entreprises cam1Unautaires ont evite d'a!:x>rder cette ques

tion laissant les criteres de selection de proiets devant cette tache 

delicate. 

Mais les criteres sur l'imr.ortance des investissements, l'origine 

de matieres premieres et l'interet de plusieurs pays (au moins deux) aux pro

duits a fabriquer ne permettent pas non plus d'etablir des relations d'echan

ges de consamlation interrn€aiaires entre les irrlustries. Les choix sont ba

ses sur des projets d'un certain nanbre de branches industrielles identifiees 

sans aller plus loin.(l) 

La requete de la CEPGL en vue de l'etablissement avec l'assistance 

de l'CNUDI d'un schema directeur d'industrialisation de la sous-region de

vrait partir de la definition claire d'une strategie qui prend en canpte 

les r.otentialites econaniques des Etats interesses mais egalement les con

traintes objectives a leur developpement. 

2 - Prograrnnes industriels nationaux (2) 

La revue des investissements industriels des plans rwandais et 

bururrlais {en l'absence d'une prograrnnation des projets zairois) appelle la 

remarque essentielle de la similitude des projets programnes ici et la sur 

la base de r.otentialites presque identiques avec pratiquement les m6nes 

chances de ne pas voir se realiser la plupart desdits projets avant les termes 

des Plans respectifs pour les m€ines raisons : insuffisance de ressources fi

nancieres interieures, forte dependance des bureaux d'Etudes etran:Jers pour 

l'elaboration des dossiers d'investissement, coGts prohibit~fs desdites 

etudes qui mettent par ailleurs beaucoup de temps a etre realisees, capacite 

de production hors de i;:ortee du seul marche interieur rectuit du fait de la 

faiblesse des Revenus mais egalement de la p::>pulation. 

L'approche canparative des projets industriels par branche indique 

qu'il n'existe aucune concertation encore rroins de coordination entre les 

organes nationaux de planification dans le sens de la specialisation et de 

(1) cf Page 29 de ce rapport 

(2) cf Programnes industriels du BURUNDI et du FMANDA. Annexe 2. 



-39. 

la C'Clllplementarite entre les unites de production dont la realisation est 

projetee. Quelques exE!Tlples illustrent bien ce phenanene samne toute dan

geureux p:>Ur chacune des E.conomies. 

C'est ainsi que le ~ et le BURUNDI envisagent taus 

deux de construire les proiets suivants s'ils n'ont pas encore entrepris 

leur real i.sation concrete : 

- Industries alirnentaires 

• M:xlernisation et accroissement de capacite des abattoirs 

Aliments de retail 

Cclnplexes sucriers de l'AKAGEFA (~ANDA) et M:lJSO (BURUNDI) 

• Brasserie de KIGALI (~) et de GITEGA {BURUNDI) 

- Industries Textile habillement et chaussures 

Production de fils Ramie, filature et tissage au ~ANDA, fabri

cation de sacs de jute au BURUNDI. 

• Traitenent et impression de Tissus a KIGALI et GISENYI/RWANDA 

alors qu'il existe un canplexe textile a BUJUMBURA (BURUNDI). 

• Usines de chaussures au BUPT~DI et au ~ANDA. 

- Industries du bcis et derives 

Usines de panneaux de particules dans les 2 pays malgre les fai

bles ressources en matiere premiere tandis que les autorites zai

roises projettent de realiser un grand projet de transformation 

de lx>is et de fabrication de contreplaques a l'echelle de la 

Comnunaute. 

- Materiaux de Constrt.X:tion 

• Cimenterie de MA'IDNGO de 120.000 T de capacite (BURUNDI) 
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. Ci.menterie de CYANGUGU (!WANDA) alors qu' il existe des cimen

teries sur des gisernents de calcaire imp::>rtants dans la sous

region KALEMIE (ZAIRE a proxirnite des frontieres du BURUNDI) 

sans canpter celles de MASHYUZA (~ANDA) deja f onctionnelle 

et de KATA.~ (qui ravitaillait les 3 pays avant les indepen

dances) toutes deux declarees carrnunautaires par un sorrmet 

des Chefs d'Etat en 1979. 

Malgre la volonte d'integration econanique des Etats exprimee 

des la conference au sam1et qui a al::outi a la creation le 20 Septernbre 

1976 de la "c.cmnunaute Econanique des Etats des Grands Lacs" et qui stipule 

" la volonte carrnune de creer une unite plus vaste qui trans

cende les particularites nationales et renfor~e la can.t.~rehension entre nos 

Etats afin de repon:lre aux profondes aspirations de nos populations, a la 

a:>nsolidation d'une fraternite et d'une soliaarite integree dans les danai

nes econc:mique, technique, financier et culturel". 

la 3e session de la cannission technique ~pecialisee de la Planification: 

de l'Industrie, de l'Agriculture et des Ressources naturelles a lors de 

_5es travaux du 29 Juillet au 2 Aout 1980 intrcduit une limitation essentiel

le a l'i.mpact des projets carrnuns OU carrnunautaires dans les plans nationaux, 

laissant ainsi libre a:>urs a la duplication des projets tels que developpee 

depuis lors et illustree supra. Cette cannission a fait preciser dans les 

textes qui ont ete adoptes. 

II que 1 1 attribution d'un projet corrmunautaire a un Etat membre 

de la CEPGL dans un secteur donne de l'Econanie n'exclut pas la possibilite 

p:.>ur un autre Etat mernbre de la c.omrunaute d'~1treprendre les activites 

analogues sur le Plan National dans le m6ne secteur de l'Econcrnie". 

A partir de ce constat, on ne doit plus s'etonner auj()l.lrd°'bui 

que la Planification au niveau caranunautaire et l'integration econornique 

aient bute sur le developpenent des micro nationalisme;et la CX)ncurrence 

entre les Etats sur la localisation des organisrnes et projets a vocation 

comnunautaire. 
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Ci INOOSTRIALISATION DE U\ C E P G L AU SEIN DE IA CCM1UNAtJrE 

ECDN:MIQUE DE L'AFRIQUE CENI'RALE. 

I.a Carmunaute E.conanique de l'Afrique Centrale comprend outre 

les trois Etats de la CEPGL, taus les Etats membres de l'UD.EAC, l'Angola 
et Sao Tane Principe. 

I.a reunion sous regionale sur la pranotion de la cooperation in

dustrielle intra-africaine dans le cadre de la decennie du developpement in

dustriel en Afrique qui s'est tenue a BPJ.CUI du 18 au 22 Fevrier 1984 avait 

pennis aux groupements sous regionaux CEPGL, UDE.AC et les Etats rnembres de 

SOl.nnettre leurs progranmes et projets de devel~nt industriel. 

Ence qui concerne la CEPGL les projets presentes l'avaient ete 
a titre d I Liformation pour pennettre a l 'ONUDI, a l 'UDE'AC et a la CEPGL de 

visualiser les programnes prevus ici et la et de faciliter la concertation 

sur l'ensemble des p:>ssibilites d'indust:ialisation dans toute l'Afrique 
Centrale dans le sens de la ccoperariun souhaitee. 

1 - Liste des Projets Comunautaires sournis par le C E P G L. 

I~ s'agit de 14 projets des branches Agro-industries, industries 

forestieres, irx.iustries mecaniques, industries chimiques, materiaux non 
metalliques et Energie. 

- 19ro-industries 

canplexe integre p:>ur la transformation des produits d'elevage 
(etude preliminaire) 

. oeveloppanent integre de l'Industrie de la Peche (actualisation 
d'une Etude de prefactibilite cout $ US 105.000 

Industries forestieres 

Installation d'un canplexe industriel p:>ur la transformation du 
l::ois. 
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- Industries mecaniques 

: Production de tx:>Uchons-couronnes au BURJNDI 

• Production de machines et d'equipements agricoles au RWAND.Z\. 

- Irrlustries chimiques 

• Production d'ergrais azotes a partir du gaz methane du Lac KIVU 

(lWINDA. - ZAIRE) • 

• Creation d'un canplexe de methanol (ZAIRE) 

• Projet Pilote de fabrication d'alC'OOl (~) 

. Extension d'un lamratoire phannaceutique regional (BURJNDI). 

- Irrlustries non metalliques et Materiaux de Construction 

Extension d'une b:)uteillerie-verrerie (BURUNDI) 

Extension de la Cimenter ie de MASHYUZA (!MANDA.) 

Reactivation de la Cimenterie de KATAN.A (ZAIRE) • 

- Energie 

. oeveloppement des ressources en tourbe (BURJNDI - IM.ANDA - ZAIRE) . 

2 - Point a•execution des projets indnstriels sounis par la CEPGL. 

2.1. CClnplexe intE§gre p:?Ur la transformation des produits d•elevage. 

L'orientation initiale du projet (a savoir, abattoirs! conser

vation de viande, prcrluits laitiers ••• ) a ete rnodifiee. Les Etats ont re

defini l'objectif qui consistera a developper une industrie des produits 

laitiers. L'Etude de factibilite realisee dans le cadre de cette option 

a ete approuvee par la Canmission Technique Specialisee en rnatiere d'Indus

trie de la CEPGL en Juin 1985. L'unite de production sera implantee a c;a."iA 

(ZAIRE) et il existe un progranme de developpernent de l'Elevage p::l.lr le 
OORD-KIW. 

Lataille du rnarche exigee pour les produits, l'unite interesse 

le ZAIRE et le ~A ; le BURUNDI s'y associera eventuellement. 
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2.2. oevelo~nt int~re de l'industrie de la p§che 

Le projet n 'est pas plus avance qu 'en Fevrier 1984. Les Etudes 

oomplernentaires confiees a la FAD n'ont pas encore demarre. 

2.3. carplexe industriel p:?Ur la transformation du bcis. 

En Fevrier 1984, il existait une etude de prefactibilite preli

minaire sur le projet. Cette etude devrait etre c:anpletee par l'e~aluation 

des ressources forestieres de la region de KISAN3ANI au ZAIRE. Ce canple

ment est atterrlu :fX)ur la fin du rrois de Septembre 1985. 

2. 4. Fabrication de oouchons-couronnes (BURJNDI) 

Il s'agit d'un canplement a l'usine de bcuteillerie-verrerie de 

Bujumbura qui est operaticnnelle depuis 1983. En raison des problemes de 

taille de production, de limitation des debouches d'ecoulement de coGt de 

revient, a l'usine principale, l'aspect adjonction •Fabrication de bouchons

couronnes" n'a pas evolue p:>ur le m::ment. 

2.5. Production de Machines et d'equipements agricoles (RWANDA) 

Il existe au RWANDA deux usines Rwandex Ch:llin:jton et Rwanda 

Steel, la premiere fonctionnant depuis 1984, la deuxieme devant entrer 

en production avant la fin de l'annee 1985. 'Ibutes les deux usines doivent 

produire des houes, des machettes et accessoirement des brouettes dans un 

premier temps, avant d'entamer a une autre phase de diversification, la fa

brication des charrues, charrettes, rrotoculteurs, egraineuses .• Pour le 

manent les produits pro:fX)ses le sont a des prix tres concurrentiels (2 fois 

rroins chers que ceux im:fX)rtes) dans la sous region. La CEPGL devra aider 

a negoeier des debouches sous regionaux p::>ur ces materiels de production 

agricole. 

2.6. Production d'engrais azotes 

Ce projet s' insere dans un canplexe d'exploitation, de transport 
et de transformation du gaz methane du Lac KIVU appartenant au RWANDA et 

au ZAIRE (Reserve estimee a 60 Milliards de m3). 
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Les sous projets de ce canplexe sont : 

. 2 stations de captage et epuration du gaz 

1 a GISENYI (~IDA) caoacite ~revue de 25 Millions 

de m3/an. 

1 au ZAIRE capacite de 20 Millions de rn3/an • 

• 1 gazoduc de 50 km r.our r2vitailler la cimenterie de KATANA 

(ZAIRE) 

1 usine d'engrais azotes a ~ISENYI (!WANDA) d'une capacite 

de 2.000 t/an 

1 usine pilote de fabrication d'alcool (au ~'DA) liee au pro

j et precedent. 

Ence qui OJncerne l'usine d'engrais azotes, il existait une etude 

de prefactibilite en 1984. I.a CEPGL vient de lancer l'appel d'offre r.our 

l'etude de factibilite qui doit durer deux ans a compter du 15 Octobre 1985. 

L'Etude sera financee par le FED (Fonds Europeen de oeveloppementY. I.a rnise 

en place de l'usine est prevue pour :~ periode fin 1988 debut 1989. 

2.7. Extension d'une bouteillerie-verrerie (au BURUNDI) 

Les problemes lies a l'execution de l'extention de la verrerie 

(VERRUNDI) ont ete evoques au sujet du projet de fabrication de bouchons

a:iuronnes cite plus haut. 

2.8. Extension laboratoire pharmaceutigue regional (BURUNDI) 

Pas d'informations disponibles sur les etudes en cours. 

2.9. Extension de la cirnenterie de MASHYUZA (~ANDA) et reactivation 

de la cimenter ie de KATANA (ZAIRE) 

Ces deux pr0jets ant ete declares comnunautairr:s par la conference 

des Chefs d'Etat de la CEPGL. 

!,'extension de l'usine de MASHYUZA (capacite actuelle 50.000 t/an) 

est envisagee pour re<luire le ccGt de prcrluction. Il est recherche actuelle

rnent la p::>SSibilite d'utiliser des energies locales rroins cher (gaz methane) 

mais il semblerait que l'extension de l'usine a proprernent parler p:::>serait 

des problemes en raison de la limitation des reserves de calcaire dans la 

r~ ion de CTAfG.GJ. 
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La cimenterie de Kkl'ANA quant a elle d'une CaI?QCite initiale 

de 60.000 t/an n'envisagerait au bout de la rehabilitation qu'une produc

tion de 30.000 t/an a partir de la fin de l'annee 1985. L'extension envi

sagee devrait ?Jrter la capacite de production a 100.000 t/an. 

2.10 nevelo:epement des ressources en tourbe de la sous-region 

Aucun projet precis n'a ete monte sur "le developpernent de la 

tourbe" dans la sous-region. Seuls les Plans Nationaux ont envisage leur 

exploitation tour la substituer aux energies imp:)rtees (fuel oil) et a 
l'energie a base de l::ois dans la conscmnation des menages.(l) 

3 - Projets industriels des Etats soumis a la Conference de BANGUI. 

Les experts nationaux des pays de la CEPGL avaient lors de cette 

conference presente quelques projets : 

BuruNDI 

• Production de caf e soluble 

• Creation .d'une distillerie 

• Extension canplexe textile de BU.Jl.M2,URA • 

• Extension d'une fonderie d'Etain 

• Production d'equipement electrique 

Production d'ingredients actifs pour pesticides 

• Production de carbure de calcium. 

ZAIRE 

. Reactivation de l'acierie de MAIDKU. 

4 - Projets susceptibles de renforcer l'intE:gration industrielle 

de la C E P G Lau sein de la C E E A C. 

Les preoccupations de l'autosuffisance alimentaire etant recon

nues catrne d~vant constituer la base des tolitiques econaniques en Afrique, 

une haute priorii.e devra etre accordee aux actions qui concourent a 

\1) Voir Annexe 2 "Revue des Prograrnnes et Proiets iooustriels en oours 
d'elatoration ou d'execution dans les Etats". 
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l'amelioration de la productivite et de la prcrluction agricole dans les 

sous-regions econaniques. 

Ia revue des projets soumis · ~ BAN:;UI par le Secretariat Executif 

de la CEPGL et les Etats membres permet de retenir les projets d'un certain 

~re de branches industrielles dignes d'interet au sens evoque ci-dessus ; 

il s'agit 

- En industrie mecanigue et metallurgique 

de la production de materiels et machines agricoles 

• de la production d'acier. 

- En ind us tr ie chimique 

de la transformation du gaz methane en uree amnoniac et engrais azotes 

• de la formulation de pesticides a base d'ingr€dients actifs locaux. 

Les projets actuellement identifies dans ces branches et qui devront b€ne

ficier d~ toute sollicitude des organisations internationales et des bail

leurs de fonds dans le cadre de l'Integration economique de la CEFAC sont 

par consequent : 

la reactivation de l'acierie de MALUKU (Zaire) 

• la ~roduction de machines et d'equipements agricoles (Rwanda) 

l'exploitation et la transformation du gaz methane en arrrnoniac, 

uree et e1'l3rais azotes (Rwanda - Zaire) 

la forrrulation de pesticides a base d'ingreaients actifs locaux 

(pyrethre, Kaolin ••• l Rw3rrla. 

Le choix I:X>rte sur ces quatre projets ne signif ie pas que certains 

autres projets comnunautaires de la CEPGL ne sont pas interessants, mais 

peut·-etre pas ccmpte tenu de leur taille, au niveau de la grande Canmunaute 

(CEFAC). On ne devra pas negliger non plus les graves problemes de trans

p;Jrt entre les differents pays de la region qui penalisent fortement la mise 

en valeur de ces rotentialites lcx::ales dans un espace econcrnique relative

ment vaste. 

. 
• 
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5 - Prograrnne minimum d'int€gration industrielle de la CEPGL elle-meme. 

L'observation des Plans et Prograrnnes Industriels Nationaux et 

projets industriels sur lesquels le Secretariat Executif de la CEFGL pro

ceae a des ett.Xles de prefactibilite OU de factibilite fait apparaitre la 

necessite de concentrer les efforts sur un min:imJm d'actions susceptibles 

de renforcer l'integration i~dustrielle avec les meilleures chances de 

succes. 

Ces secteurs a notre avis sent 

Au niveau national dans chaque Etat 

- L'agriculture et d'Industrie agro-alimentaire (mais echange 

de surplus) 

- l'industrie pharmaceutique pour les produits de grande consom

mation. 

Au niFeau sous-regional 

- l'industrie de fabrication de facteurs de production chimique 

et rnecanique 

- l'industrie des rnateriaux de construction et 

- l'energie dans le sens de l'autosuffisance solidaire et col

lective. 

Il va sans dire que les actions de scutien au developpement dans 

cette perspective doivent etre menees au niveau national ; ces actions con

cernent le developpanent agricole, la mise en place des infrastructures de 

TranS!XJrt et carinunication, l'implantation de dcmaines industriels viabi

lises, la fonration des techniciens, nationa .<de niveau moyen (contremaitre, 

agents de maitrise) et superieur (Ingenieurs et cadres de gestion). 

Les branches industrielles sur lesquelles l'accent sera mis au 

niveau carmunautaire telles qu'indique ci-dessus permettent de donner une 

haute priorite au niveau CEPGL aux projets suivants : 

. ,. . 
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1- Fabrication de facteurs de production 

La pression derografhique constituant une contrainte obiective 

a l'accroissernent de la production agricole au BURUNDI, au~ et merne 
a l'Est du ZAIRE canpte tenu d:s techniques culturales en usage actuelle

ment, la toute preniere priorite dans le secteur industriel doit se rap

J:X)rter a 11 ame;1ioration des instruments et facteurs de prcduction. 

Les usines de production de Materiels et equipements agricoles 

doivent beneficier de la sollicitude collective des autorites des trois 

pays fOUr assurer leur viabilite et leur rentabilite. S'il apparait qu'ac-

tuellement les nrix de revient des produits 
Steel sont concurrentiels sur le marche sous regional par rapport aux pro

dui ts similaires imp:)rtes, des accords devraient etre signes rapidement 

J:X)Ur assurer des debouches a ces deux usines. 

A terme la reactivation de l'acierie de MALUKU devra s'orienter 

vers la satisfaction des Consomnations Interm€diaires (hillett~s, toles et 

plaques d'acier) aux usines du Rwanda. 

Le deuxieme volet des industries de fabrication des facteurs de 

prcrluction concerne la mise en valeur : 

• du g isenent de gaz methane du Lac KIVU t:eUr la production 

des engrais azotes 

du gisement de phosphate de MA'IrnGO t:eur la production des 

e03rais phosphates. 

Apres une etude des besoins en engrais canposes de la sous-region 

determines a partir de la composition des sols agricolc mais egalement des 

besoins des plantes a cultiv2r, on 'fX)Urrait objectivement envisager l'implan

tation d'une usine de reformulation d'engrais o:my;x:>ses a base des ressources 

minerales enrichissantes dist:enibles dans la sous-region. 

Depuis la ~riode avant l' indepe.1dance la OJOperation carrnunautaire 

en matiere d'er.ergie etait deia etablie et se developpe rapidernent avec la 

creation de E G L (Energie des Grands Lacs) a BujLlllbura, la creation de 

SINELl>C (fOur l' expJoitation, la distribution et la transformation du gaz 



-49. 

methane), l'evolution des travaux d'erection du barrage hydro-electrique 

de RUZIZI II. Cet effort doit tout simplement etre soutenu et renforcer 

dans le sens de l'autosuffisance collective et solidaire sur la base des 

ressources energetiques disponibles. 

3- Industrie des materiaux de construction 

1. Cimenteries: De tous les trois pays, c'est la Republique du ZAIRE qui 

dispose d'un avantage cornparatif certain pour la production du ciment. 

Abstraction faite des autres cimenteries qui fonctionnent dans ce pays, la 

cimenterie de KATANA qui fournissait avant les indeperrlances les trois pays 

se situe idealernent a proximite des frontieres du BURUNDI et du ~ANDA ; 

elle dispose de plus dans ses environs izmn€diats de toutes les matieres pre

mieres necessaires a la production du ciment a savoir calca:re, gypse et 

argile. Si sa capacite initiale de 60.000 t/an parait insuffisante pour 

couvrir les besoins grarrlissants en ciment, il est prevu dans le cadre de 

sa rehabilitation de porter sa production a 100.000 t/an. Des dispositions 

sont envisagees f()Ur lui fournir l'energie necessaire a son for~tion.ne.Tient 

avec le gaz methane du Lac KIVU. Cette cimenterie de mane que les investis

sements connexes en particulier l'exploitation du gaz methane devrait bene
ficier de la haute priorite de la part des decideurs du zaire et de la 

Ccmnunaute. 

La Cimenterie de MASHYUZA au R--lANDA (capacite 50.000 t/an) desor

mais operationnelle devrait constituer un appoint pour satisfaire les be

soins en ciment des 3 pays. 

La realisation de la Ci..menterie de MA'Il:NGO au BUFTJNT)I devrait 

etre differee iusqu'a ce que les besoins le justifient. 

Si le ZAIRE a l'avantage de disposer dans son sol toutes les ma

tieres premieres necessaires au ciment, ce n'est pas le cas pour les 2 au

tres pays, car il ne suffit pas de disposer du calc~ire en abondance p:>ur 

fabriquer du ciment ; beaucoup de pays africains depEndent pour produire 

leur ciment du gypse ilr.porte de Grarrle Bretagne ou d 'Espagne qui rentre 

p:or 10 \ 1'usinage du ciment. L'orientation dans le sens de l'interde-

pendance c . -,e devra permettre au ZAIRE de fournir a la cimenterie 

de MASHYUZA les autres ingredients necessaires au ciment. 
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Malgre le projet de cirnent2rie de MA~ au BURUNDI les reserves 

mane de la matiere premiere principale (le calcaire) ne sont pas encore 

determinees ; il est vrai aussi que les travaux de recherche et de sorrlage 

ont ete prevue p:>ur la periode du plan actuel. Pour l'equilibre regional 

s'il n'est pas recannande que le BURUNDI entreprenne lui aussi la realisa

tion d'une cimenterie, tout de suite il serait indique que cE pays oriente 

davantage ses efforts de recherches sur les phosphates (voir industrie 

chirnique P. 4B ) 

Par contre dans le mane secteur des rnateriaux de constructicn et 

ce des que les reserves seront mieux connues sur les gisements de calcaire 

identifies, le BURUNDI pourrait envisager : 

- la production de chaux vive et eteinte, du platre 

- la fabrication des produits de carrelage et des produits 

sanitair€j qui sont les uns et les autres actuellement iffiI::ortes 

dans les trois pays membres. 

<t- Indus tr: ; pharmaceuticrues 

En raiso.1 de l'existence dans chacun de!: 3 pays d'un laboratoire 

pharmaceutique, une etude pourrait etre envisagee pour evaluer les besoins 

par gamne des differents produits pharmaceutique;. dans la Cornnun2 ·:e et pro

ceaer a une repartition des specialites en tenan·: canpte des capacites des 

laboratoires disp:mibles. Toutefois chacun des laboratoires nationaux de· 

vrait produire pour ses besoins internes les prcxluits de grande consamta

tion en sante prirnaire tel que les sulfamiaes, lE~s antipaludiens et les 

antibiotiques. Le laboratoire regional de BUJlMBCAA dans tous les cas devra 

garder son caractere ccmnunautaire I;Our assurer le controle des nor.mes the
rapeutiques p:>ur les echantillons de produits mis .:iu p'.)int dans les latora

toires nationaux. 

En attendant ou perrlant que les chercheurs nationaux deterrninent 

les r:ossibilites de partir des plantes medicinales locales r:our fabriquer 

les prcduits pharrnaceutiques reconnus, tous les latorat.,ires nationaux 

aevront proceder ccmne partout ailleurs en imr:ortant les ~lements de base 

a la formulation des prcduits de consannation OU d'utilisation courante. 
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III - PEO:r+1ANDATICNS D'ACTIOOS PCUR UNE MEIUEURE a:x:>RDINATIOO 

f'AR IA CEPGL DU DEVEI.OPPEMENI' INWSTRIEL DE'S EI'ATS MEMBRES. 

Le problane d'integration reste ardu dans la plupart des organisa

tions sous regionales africaines et en particulier dans la Canmunaute Econo

mique des pays des grams lacs, OU tout reste a construire en matiere de 

structures ,(!'infrastructures, d'instrurnents de pronotion et merne de formation 

de cadres. 

La plu·; grande difficulte provient d 'un certain rrot u ·ordre qui 

preconise des regroupanents par cercle concentrique qui ecartelent les F.cono

mies deja tres fragiles des Etats entr~ les imperatifs d'appartenance a plu

sieurs organismes sous regionaux a la fois. 

Les JTOyens techniques, humains et financiers relativernent faibles 

ne permettent pas de repondre a to~tes les obligations et constituent la 

pierre an-;Julaire qui lilnite les performances q..i'on devrait apprecier avec 

objectivite et celerite. 

Pour des pays cornne le BURL'NDI et le ~~ par exemple qui appar

tiennent a la fois, a la zone d'ec±an::Je preferentiel (ZEP) d'Afrique Centrale 

et australe, au prograrnne de developpement du bassin du KAGERA (OBK) et a 
la Cannunaute E.cx:n'lCJnique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) et a la Canmunaute 

Econanique de l'Afrique Centrale (CEFAC), etre a jour pour les contributions 

annuelles de fonctionnement de tous ces organismes et reporrlre aux imperatifs 

budgetaires nationaux constituent un veritable pari ; affecter des cadres 

competents et confonnes aux prof ils des pastes internationaux et faire fonc

tionner correctement les structures nationales d'.Adrninistration et de produc

tion constituent un autre pari ; 

Proceder a une planification econanique en coordination avec les 

priorites, les instruments et les structures au niveau simultanement de plu

sieurs Organismes SOUS region~'-'X constitue une gageure, meme Si les ins

trLments et structures de ccx:>peration sont similaires dans les differentes 

organisations. 

Il s'agira de revoir la tendance a cette prolif~ration d'organismes 

inter-Etats dans les differentes sous-regions en Afrique qui pose par leur 

grand nombre et· 1eu.': enchevetrement (cas OBK, ZEP et cm;1) davantage de 
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proble~a l'integration econanique qu'elle n'en resoud au detriment des 

Etats membres. Il en a decoule le retournement des Etats sur eux-m~rnes et 

les conflits entre les actions nationales et celles des catmunautes sous

regionales. 

Surtout par un phenomene d'osmose (extension et absorption pro

gressive/ les grands groupernents regionaux connus dans le roorrle a ce jour 

ne se sent pas constitues par cercle concentrique et chaque pays membre 

n'est 2ssentiellement concerne que par l'organisme auquel il appartient. 

Les pays membres de la CEPGL gagneront a renforcer leur solida-

r i te et l'integration en leur sein par la mise en oeuvre consequente des 

recnmnarrlations contenues dans de nanbreux rapports existants (en particulier 

celles du rapport du Projet PNUD RAF/82/046 d'Avril 1985 deja cite) et les 

quelques unes que cette mission nous a inspirees. 
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A) RECXM1ANDATICNS AU NIVFAU 00 SOCRm'ARIAT EXEOJTIF PE~ 

1 - Recomnarrlations se rapP?rtant aux struct~res. 

Elles s'adressent aux autorites decisionnelles de la Canrrunaute 

et concernent surtout la mise en oewre rapide des "propositions r:our une 

nouvelle structure du Secretariat Executif" fornulees par-la mission oon

jointe PNUD-CEA (Projet PNUD RAF/82-046 Avril 1985). Ces propositions peu

vent Se resl.IDler OU amenager Camie suit : 

- Creer en plus du paste de Secretaire Executif un r:osrP de 

Secretaire General de la CEPGL qui sera namle par un Conseil des Ministres. 

Nous preooniserons que cette nanination intervienne sur pror:osition d'un 

<Es Etats membres pour sauvegarder l'esprit de l'equilibre de repartitio!! 

des r:ostes entre le8 Etats. 

- Le Comite Directeur de la CEPGL sera a notre avis preside a 
tour de role par un Ministre ou Ccmnissaire d'Etat de la CEPGL a l'instar 

des arciens Conseils des Ministres et carmissaire d'Etat. Le Canite Direc

teur devra se reunir deux fois par an, le Secretaire Executif en assurera 

le Secretariat ; ce comite preparera le programne d'activite de la CEPGL 

(Secretariat Executif et Organismes specialises) et en controlera l'execu

tion. 

- Instituer les reunions sectorielles institutionnalisees qui 

semblent plus efficaces que les anciennes Corrrnissions techniques speciali

sees. Toutefois ces reunions qui seront organisees annuellement permettront 

de renforcer le role technique du secretariat executif et les relations 

techniques entre les fonctionnaires canmunautaires et nationaux sur des 

actions sectorielles precises. Les reunions sectorielles institutionna

lisees partiront des bilans d'activites et d'un programne minimum circons

crit aux actions prioritaires determinees pour une periode donnee (1 an) 

- Il est recarunarDe un allegernent des structures proprement 

dites du secretariat executif en instituant trois nouvelles directions (1) 

qui se repartissent de fa9on plus rationr.elle les taches administratives 

et techniques tout en permettant au secretariat executif de jouer un role 

(1) Voir projet de nouvel organigrarrme du secretariat executif de la 
CEPGL en Annexe n° 6.base ororosition la mission PNUD-CFA RAF/82-046 

. ,. 
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accru dans le dornaine de la coordination du developpement et de l'integra

tion econanique des :::::tats. Ces trois Directions sont : 

- La Direction de l'Administration et des Finances 

- La Direction de l'harrronisation des politiques, et 

- la Direction des Prograrrmes de developpernent. 

La Direction des Programnes de developpement devrait coTIJFOrter 

selon le rapport cite quatre divisions a savoir 

• la division de l'Alimentation et de l'~riculture 

la division de l'Industrie, 

la division des echa1"J3eS ..xmnerciaux intra-COITIT!Unautaires, et 

la division des transports et cx::mnunications. 

Une telle structure allegee devrait arneliorer et surtout rac

courcir les procedures d'adoption des travaux preparatoires aux actions 

prioritaires dans le domaine econanique. 

Les ?ror:ositions du rapport du Projet RAF/82/046 indiquent en 

particulier (1) qu' "avec une structure reduite, souole et qualifiee, le 

secretariat executif permanent devrait en matiere d'actions de developpement 

proceder suivant le cas OU participer a : 

- des Etudes econaniques generales OU sectorielles ayant pour 

but d'orienter les decisions des Etats membres concernant des actions pre

cises (par exernple en matiere de production et d'echanges intra corrrnunau

taires, d'infrastructures econaniques nationales OU canmunautaires, de coo

peration rronetaire et financiere, de relations economiques avec des Etats 

tiers ... ) ; 

- des travaux techniques tendant a la coordination d'operations 

de developpement en cours dans deux ou l'ensanble des Etats membres et, le 

cas echeant, a leur fusion en une action cornnunautaire." 

2 - Recomnardation:;guant aux structures de la Direction des Affaires 

Econaniques chargee de la Planif ication et de la Promotion 

Industrielle. 

Les propositions du ra~rt du Projet RAF/82/046 (Avril 1985) 

en matiere de reorganisation de la Direction des Affaires Econorniques qui 

(1) cf P.4 ~Dint 11 de la Note i:ortant sur une proposition de restructura
tion du Secretariat Executif Permanent de la c E P G L. 



-55. 

qui devierrlra la Direction des Prograrnnes de developpement pJUrrait etre 

adoptees nonobstant quelques ameliorations a savoir, l'institution en plus 

des Divisions Alimentation, Agriculture, Industrie, echanges carmerciaux 

intra--carmunautaires et TranspJrts et Conmunications, de deux divisions, 

a notre avis indispensables que sont les Divisions des Etudes et Syntheses 

qui pJUrrait englober les attributions de l'actuellesection 'Btudes et Statis

tiques"nrocedera auxEtudes eronomiques generales sur la Cornnunaute et les 

Etats mernbres et collectera toutes les donnees necessaires a la planif ica

tion et aux projections economiques ccnmunautaires. La Division des Res

sources Humaines en collaboration avec les nepartements de formation pro

fessionnelle et du Travail des Etats mernbres pJurrait entreprendre les tra-

vaux se rappJrtant 

- a l'harrronisation des rolitiques de formation professionnelle 

et technique 
- a la projection des besoins en formation technique et profes-

sionnelle en liaison avec les progranmes, projets et entreprises d'interet 

camlunautaire des secteurs prioritaires d'activites, et 

- a l'adequation de l'emploi et de la formation technique pro

fessionnelle et scientif ique au niveau de la sous-region. 

a) Prop:?Sition p:?Ur une nouvelle structure 
(ou Direction des) 

des Affaires Econanigues(Progranrnes de ) 

Division Etudes 
et Syntheses 

Direction 

I 
I 

Division du 
Develow
ment rural 

I \ ~PP8·ent I 

Division du Divions Division 
developpe- des In- des Res-
ment indus- frastruc- sources 
tirel tures humaines 

b) Prevision de Personnel P?ur cette nouvelle structure 

Le Directeur de formation macro-econornique doit avoir une tonne 

experience (10 ans) et avoir assume des respJnsabilitesen coordination 

du developpement ou en Planification. 

. ,. 
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Division du developpeme"tt rural 

Le chef OU coorjonnateurdoit etre un agro-€conaniste (5 ans au 

moins d'experience en Econanie RuraJe); ses deux collaborateurs doivent 

etre l'un econaniste (niveau maitrise) et l'autre agronane. 

Division du develonoement industLiel 

Le Coordonnateur doit etre un planificateur (Econar.ie irrlust~ielle); 

ses collaborateurs au nanbre de trois devrcnt avoir les references suivan

tes : 1 Analyste de Projets, 1 gestionnaire et 1 evaluateur de projets. 

Division des infrastructures. 

Le coordonnateur sera un ingenieur des travaux p.iblics; ses colla

borateurs au nanbre de deux seront respectivement E.conaniste (option Plani

ficateur des Trans-pJrts) et un ingenleur des Routes et ouvrages d'Art. 

Division des Etlrles et Syntheses. 

Le coordonnateur sera un macro-€conaniste et ses deux collabora

teurs specialistes en Analyse financiere et en Travaux statistiques. 

Ili.vision des Ressources Hunaines 

Le O:Ordonnateur devra etre un ~raphe specialiste en plani

fication de l'ernploi et de la fonr.ation ; ses deU.X collaborateurs pour

raient etre des specialistes en travaux statistiques. 

Le Secretariat executif ne devrait pas avoir des problemes parti

culiers a dispJser du personnel specialise dans ses structures techniques. 

On p:>urra proceaer a une reaffectation fonctionnelle des cadres dispJnibles 

au siege ou dans les institutions specialisees de la Ccrrmunaute. Cette pro

p:>sition perrnettra au Secretariat Executif de resot.rlre le probleme actuel 

de mauvaise affectation des cadres et d'eo::>naniser les ressources neces

saires soit a l'indemnisation des fonctionnaires en partance soit a payer 

les droits de premiere installation a des nouveaux arrivants. 
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'Ibutefois a defaut de cette a~roche le secretariat devra exiger 

pour chaque poste vacant ou non pourvu que les Etats menbres lui adressent 

au mains trois candidatutes parrni lesquelles le canite de direction rourra 
retenir le cadre le plus rneritant. 

3-' Recanmandations quant aux fonctions de la Cirection des 

Affaires Econaniques. 

En Matiere de forction de la Direction des Affaires Econaniques 

OU de Celle qui en tierrlra lieu, le secretariat executif en, collat:oration 

avec les autres organismes specialises de la Canrrunauce, a savoir IRAZ, EGL, 

BDECL devra oroceder a une determination et a une coordination des diffe

rents progranmes d'activites (1 fois par an) pour eviter les chevauchements 

et les doubles-emplois, sources de gaspillage de temps et de ress~urces 

(tecl'"-u1iques et finei11ciEres). 

Il apparait rour le m:inent un certain chevauchement ou confusion 

entre les attrib..itions de la Direction des Affaires Econaniques (1) du 

secretariat executif et celles du Departement des Etudes et Projets de la 
BDffiL. (2) 

Il devrait revenir a la Direction des Affaires Econaniques tous 

les travaux de recherche statistique, de diagno~tic et de proiection sur les 

Econanies des Etats rnembres et de la Catinunaute. 

Cette Direction devra ensuite,s'atteler a la determination du 

cadre general du developpernent de l'integration econanique et des echanaes 

camterciaux et a l'identification des strategies, politiques, secteurs, pro

gramnes et projets prioritaires et au suivi de leur rnise en oeuvre. Tout 

au plus irait-elle jusqu'a la phase d'Etudes de prefactibilit4 des proiets 

identifies ; la BDECL devra prerrlre le relais a partir de la, telle que 

nous le preconisons dans notre recorrrnandation la concernant (cf P. de 
ce rapport) 

(1) Voir attrirution de la Direction des Affaires Econani.ques du SEP-<=E:R:;L 
a la Page .. 8. • • • du Present Rapport. 

(2) Voir attribution du Departement "Etudes et Projets" BDffiL a la Page.J.t. 
du Present Rapport. 
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Chacune des divisions de cette Direction devra se sp€cialiser 

dans !'identification, les Etudes de prefactibilite, la µ-o~rarrmation et 

le suivi de l'execution des projets prioritaires d'integration econanique, 

de son dar.aine (Agriculture, Industrie et Infrastructures). 

4 - Recatrnandations quant a la mobilite des fonctionnaires 

du sec~etariat Executif. 

L'idee de creation d'un fonds d'Etude au budget du secretariat 

devra etre soutenue par les organes de decision de la Canmunaute pour per

mettre une plus grarrle mobilite des cadres dans les Etats mernbres. 

La collecte des cionnees de base en matiere econornique r:our realiser 

les Etudes, le suivi de l'execution des projets exige des tournees tout au 

mofos au ni.veau des departements techniques de tutelle dans les Etats membres. 

Le montant du fonds d'Etude prevu pour 1986 etant d'environ 

35.000 DTS, le secretariat executif devra en envisager une utilisation parci

monieuse. Nos reconmarrlations dans ce sens seront : 

- La premiere faire etablir avant chaque exercice et en milieu 

d'exercice l:udgetaire par chaque Division technique un ?rcx:;ramme d'activites 

canprenant les besoins en deplacernent dans les Etats sur la base des pre.gram

mes generaux elal:ores par le Secretariat Executif pour lui-rreme (en concer

tation C01Ttne deja dit avec les autres organismes specialises). Cette de

marche perrnettra une meilleure responsabilisation et occupation des cadres 

sur des travaux precis sur la base desquels ils pJUrront etre iuges lors 

des bilans d'activites (semestriels au annuels.) 

- La deuxieme : pour permettre a tous ceux dent les travaux l'exi

gent de faire les deplacements necessaires, les indemnites de sejour dans 

les Etats rnembres (dont les cadres sont d'ailleurs ressortissants) devront 

etre raisonnablernent reduites. Elles p:>urraient etre allignes sur les taux 

de per-diern(D.SA) du systeme des Nations Unies. Le MULPCX: de GISENYI qui est 

un organisme decentralise de la C E A pourrait etre approche par la direc::

lion des affaires financieres et administratives du Secretariat _p)ur l'actuali

sation periorlique des taux a appliquer aux fonctionnaires en mission dans 

les Etats. Nous preconiserions qu'il ne soit fait aucune distinction entre 

UirP.Cteurs et Fonctionnaires. A notre avis cette distinction n'a pas de rai
son d'etre. 
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5 - Recarrnard.ations ' quanta l'etablissement de relations fonction

NELLES entre le Secretariat Executif et les Departements techniaues 

des Etats Membres 

! 

Ministeres 

Secteurs-cles 

(Ajr i-Irrlust-Infrast) 

1 cadre appele corresporrlant 

sectoriel CEPGL 
~--~~~~~~~~~~~~~~; 

r-klde de liaison 

' ' \V 

1. Seminaire annuel Aout-Septer.bre : 2 semaines en vue 

Etablissement conjoint de fiches bilans de prograrn

mation et d'execution des projets avant elatora

tion PrograITJlles d'investissements annuels 

et/ou 

l 
2. 'Iburnee de contact (resp:msable sectoriel CEPGL 

dans les Etats) duree 10 j/an. 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Secretariat Executif Permanent 

Direction Programnation 

Division sectorielle 

Le chef de Division est le corres

?Jndant sectoriel des Etats 

Gestion informatisee des fiches 

de prograrnnation et d'execution 

des pro-jets. 

I 

' ' ' ~ 
I 

! 

1 
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N.B.: Il apparait evident que les departements techniques des pays concer

nes doivent assurer a leurs cadres CEPGL (cf Point 2 du graphique 

precedent) taus les moyens de contact avec les entreprises et les 

prCXTDteurs de projets C'OITIT\Uns et carmunautaires. 

Ces diSJX>Sitions permettront a breve echeance de creer une capacite 

carmunautaire (aussi bien au Secretariat Executif que dans les 

Ministeres techniques des Etats manbres) d'analyse, de programnation et 

de suivi des projets. Cela se justifie par le fait que la dimension 

sous regionale n'est pas encore reellement integree dans les systemes 

nationaux de Planification econanique. 



-61. 

B) REC'(MvWIDATICNS NJ NIVFAU DE I.A B D E G L 

1 - Recarrnandations se rap:r;.ortant au role de prorrotion industrielle 

de la B D E G L 

La revue des attributions et des activites de la C E P G L devra 

oooouire les autorites de la Comnunaute a responsabil-iser davantage la 

EDEGL.: 

- dans l'organisation et la realisation des Etudes de factibili

te des projets nationaux, camiuns et camlunautaires 

- dans la recherche du financement des Etudes de factibilite et 

de la realisation des projets 

- dans l'organisation des tables rondes :£X)Ur le financernent des 

progranmes prioritaires etablis par secteur OU groupe de secteurs (exemple: 

prograrrme agricole et industriel integre, prograrrme des transports et com

munication ••. ) par la carmunaute. 

2 - Recamiandatiorf' liee aux structures et fonctionnement de la B D E G L. 

Dans le cadre de la reorganisation de ses structures en cours 

d'Etude par la Banque Africaine de neveloppement que celle-ci lie au deblo

cage d'une ligne de credit et que certains actionnaires lient a la mise 

a jour de leur contribution au capital social, la BDEGL devra 

- laisser a la Direction des Affaires E'Conomiques du Secretariat 

Executif, les Etudes emnomiques generales sur les Etats rnerr.bres attribuees 

a son service "Etude emnanique et Progranrne", tout en ayant avec le 

Secretariat executif des relations de franche collaboration r:our ses be

soins en informations econaniques generales ; 

- renforcer son departement des "Projets et Etudes" par le recru

tement de deux nouveaux fonctionnaires au profil d'~ro-industriel et d'in

genieur industriel pour diversifier quelqJe peu ses capacites a proceder 

aux Etudes de projets, et 

- envisaqer la creation d 'un service de promotion des investi.:~Sf:.'

ments dans ce r:leparte"'~nt. 
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3 - Recamiarrlatiorssur les relations entre la BD:EX;L et les organisrnes 
nationaux de prarotion industrielle. 

La BDEX;L pourrait entreprerrlre {delai 6 mois) une evaluation des 

capacites disponibles en elaboration des projets dans les Etats membres. 

Cette Etude devra se faire dans les bureaux d'Etudes et organisrnes de pro

rrotion {BUNEP, CPI, OPEZ, ANE~ •.• ) Banques et institutions de finance

ment, Ministeres Techniques et Entreprises importantes des Etats cu des 
prives. 

L'objectif prenier d'une telle etude sera !'evaluation des possi

bilites individuelles et collectives existantes et sous utilisees dans le 

danaine du montage des dossiers d'investissement. 

Le deuxieme objectif sera d'8tablir un repertoire des possibili
tes techniques {des organisrnes) et financieres {des banques y cornpris la 

BDEX;L) en matiere de participation OU de realisation des dossiers complets 

de factibilite des projets nationaux, camruns et cannunautaires des pays 
membres. 

Il decoulera de cette etude la necessite :;:our la Banque d'etablir 

des termes de reference precis pour les Etudes (de factibilite) des proiets 

ayant au moins une fiche d'identification ou un dossier de prefactibilite 

(elarore par le Secretariat executif OU les b.Jreaux d'Etudes Nationaux) et 

de conclure des accords d'execution, de sous-traitance ou de co-participation 

avec les structures, personnes, ou organismes pris irrlividuellenent ou en 

association pour elarorer les dossiers necessaires a la banque elle-meme OU 

a d'autres sources de financement. 

Peut-etre faudrait-il rappeler que l'une des vocations prenieres 

de la BDEI:;L est d'aider les Etats dans les Etudes, les preparations et 
l'executior. des Projets 

Une assistance CNUDI pourrait etre sollicitee pour aider a effec

tuer l'Etude preconisee (1 consultant ONTJDI 3h/mois qui travaillera avec un 
hanolc.gue de la BDEX:;L). 
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4 - Recannarrlations liees aux resp:>nsabilites des Actionnaires 

quant a une meilleure efficacite de la B D E G L 

Il va sans dire face aux besoins financiers croissants de la 

banque qui est devenue effectivement operationnelle a partir de l'exercice 

1984 que tous les actionnaires doivent se mettre en regle en payant leurs 

arrieres de parts de capital souscrites. I.a Banqu2 n'en serait que plus 

credible face aux partenaires etrangers parrni lesquels certains sont prets 

a accorder des lignes de credit. 

En plus du capital souscrit et' a liberer entierement par les ac

tionnaires, les actions de la serie B destinees aux institutions financieres 

et organismes d~ developpement des Etats manbres n'ont pas senble avoir in

teressees tous les pays membres. en peut noter en observant i'annexe n°; •• 

du present :apport p:irtant liste des actionnaires de la B D E G L que 

seules quelques institutions du ZAIRE et du ~A ont souscrit aux actions 

de la Serie B. 

Il serait vivanent recarrnan::le que les banques, institutions et 

organismes de developpement du BURUNDI en face autant. Sarme toute, une 

participation accrue au capital de la Banque constitue un acte de foi dans 

l'integration econanique de la BDEX:;L constitue !'instrument de financement 

privilegie. 
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C) REXXM1AIDATICNS AU NIVFAU DES EmTS 

1 - Organisation d'Ateliers nationaux sur le secteur irrlustriel. 

Le ZAIRE et le BURL'NDI devront formuler une requete a 1 I CNUDI en 

vue de l'organisation d'un ~telier national sur la strategie industrielle 

et la gestion du developpanent industriel dans le cadre de la oecennie du 

developpement industriel en Afrique. Au !MANDA cet atelier est en cours de 

preparation avec l'CMJDI et aura lieu probablenent en N01Tenbre 1985. 

Periooe : Court Terme, Avant Juin 1986 

curee de l'Atelier 1 sanaine 

Objectifs de l'Atelier 

- Evaluer les objectifs du Gouvernenent et ses prograrrmes de 

developpernent industriel 

- Reajuste~ ou reformuler sa strategie irrlustrielle 

tiques et les instruments soutenant celle-ci. 

les i;:oli-

- Definir les bases d'un schema directeur d'industrialisation 

qui servira de cadre a la mise en oewre de la strategie indus

trielle def inie. 

- Organiser la gestion ecorx:Jnique du developpement industriel 

et surtout assurer une meilleure coordination entre les depar

tements techniques et les institutions de developpement indus

triel concernees. 

Personnes et institutions concernees. 

Tous les resi;:onsables nationaux de l'Industrie, de l'A.griculture, 

des travaux publics, de l'energie, de la banque nationale de 

developpenent, des mines, des eaux et forets, de la charnbre de 

CCITl!lerce et de l'industrie et de l'Universite. 

.. 
' 
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eontenu de l'Atelier 

- Presentation de l'evolution et de la structure du secteur 

industriel 

- OH;x:>rtunites et contraintes pour un developpanent industriel 

autcx:::entre et autoentretenu 

- Analyse de l'i.mpact des strategies politiques et programrre in

dustriels sur le develoi:pement du secteur irrlustriel 

- Diagnostic, proposition, organisation et amelioration du cadre 

institutionnel soutenant la gestion et le developpement irdustriel 

- Propositions pour une revision de la strategie industrielle, 

des politiques et des instruments necessaires a leur :nise en oeu·'1re 

- Proposition d'un cadre pour la preparation d'un schema directeur 

d'industrialisation. 

Responsabilites des gouvernements du ZAIRE et du BURUNDI 

- Designer un responsable national pour la preparation et la coor

dination des travaux de l'Atelier (Worksshop) ; ce haut fonction

naire tres impregne r:les problemes industriels nationaux sera 

l'hat0logue de l'expert de l'ONUDI 

- Pourni~ les lcx:::aux pour la tenue de l'atelier 

- Fournir. un secretariat (personnel et materiel) 

Prendre des dispositions pratiques de transport :r:our les organisa

teurs et les participants 

- Etude au niveau politique et adoption du Rapport des travaux. 

Respon 'bilites de l 'ONUDI 

- Recruter un consultant ou designer un expert macro econorniste 

specialise en strategie et politiquesindustrielles (4 h/m) 

- Ar:pui administratif 

- Mission du siege de l 'ONUDI p'.)Ur preparer et pu?ndr"':! part a 

l'atelier 

, . 

,', 

•• 
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- Mission du siege de l'CNUDI i;:our preparer et prendre part 
a l'atelier 

- Divers dont preparation de la docUllentation de base 

2 - Coordination du develo:epement Industriel integre des Pays mernbres. 

A partir des atelier£ nationaux sur la strategie industrielle et 

la gestion du developpement industriel (en preparation au FWANDA, et recorn

mandesa la page .6.4 .. de ce raf'EX)rt i;:our le ZAIRE et le BURUNDI) : 

Le Secretariat executif de la CEPGL en collaboration avec le bu

reau regional de l'ONUDI a KINSHASA (SIDFA) devra preparer une reunion des 

resi;:onsables (Ministres et Carmissaire d'Etat) des departements de l'Indus

trie des Etats membres p::>ur arreter une strategie caimunautaire d'Industria
lisation de la sous-region. 

Cette reunion qui pourrait etre envisagee avant la fin de l'annee 

1986 tdelai l an) devrait se preceder d'une reunion des experts nationaux en 
industrie sous l 'egide du SEP-CEPGL. 

Lieu de tenue de la reunion siege CER:;L, duree 2 jours. 

I.a reunion des experts qui preparerait celle des Ministres et Com
missaire d 'Etat , 

- reprendrait 

les strategies p::>litiques et instrLITlents de prorrotion 
industr ielle 

. les orientations des schemans directeurs etablis dans les 

Etats au cours des Ateliers, precedernnent mentionnes et 

adoptes par les instances i;:olitiques nationales et 

- tracerait les strategies et i;:olitiques i;:our le schema directeur d'indus
trialisation pour la Camnunaute. 

.: ' ... ' .. ) 
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L'implantation ici et la des projets ayant sensiblement mcrlifie 

la configuration inJustrielle des pays de la CCJrmunaute par rapport aux 

cbjectifs d'integration envisages lors de la creation de la Canrm.lnaute, le 

SEP CEPGL devra entreprendre en collal:::oration avec les departements de 

l'Industrie des Etats mernbres un recensement industriel de la carrnunaute, 

car on peut faire la planif ication et en particulier la planification in

dustrielle dans un univers inconnu, l'existant industriel constituant avant 

les nouveaux projets la base essentielle des projections. 

L'CNUDI pourrait detacher un Planificateur Industriel ayant 

une experience confinnee en Econanie Internationale r:our aider la CEPGL dans 

l'accanplissanent des differentes taches de coordi~ation a savoir : 

- la detennination d'une r:olitique et d'une strategie corrmunautaire~ 

- l'etablissement d'un schema directeur d'industrialisation qui 

consistera dans la coordination et l'harrronisation des r:oliti

ques, strategie et schemas directeurs nationaux en vue d'une 

strategie, des :i;olitiques et schema directeur r:our le developpe

rnent industriel ccmnunautaire. 

L'expert ONUDI p::>urrait etre recherche dans la cellule conjointe 

CEA-oNUDI, au siege a VIENNE ou recrute. 

Duree 2 ans. 

Lcx:::alisation du Projet Siege CEPGL a GISENYI (~ANDA.) 
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D) RECtMvWIDA.TICNS EN MA.TIERE DE FORMATION 

Formation n° 1 

Rf'nforcement de la Collaboration technique entre les structures du SEP-cEPGL. 

et les Organes Nationaux en matiere de Planif ication et de developpement 

industriel-des Etats membres. 

FORMATICN N° 1) 

Resp?OSabilite 

Duree 

Periode 

Personnes concernees 

Eff ectif 

'Ihene 

Contenu 

Serninaire sous regional en Planif ication Indus

trielle et oeveloppement econanique integre 

SIDFA C?-.'l!JDI (Conseiller regional hers siege ONUDI) 

6 semaines 

1986 

Cadres nationaux et du SEP - CER:;L 

2 cadres par pays (1 du Ministere de l'Industrie 

1 du Ministere du Plan) et 4 cadres CEPGL (Divisions 

~ectorielles de Planification) . 

Les cadres nationaux a selectionner seront ceux 

directement lies a la gestion des Projets carmunau

taires et a l'elaboration des Plans Nationaux. 

Planif ication Industrielle ·et developpement econo

mique integre. 

Rappel des Techniques de Prograrrmation iooustrielle 

• Evaluation des proje~~ industriels base differents 

criteres lies aux objectifs carrnunautaires 

Suivi de l'execution des Projets multinationaux 

(res:p:insabilites et rnodalites) 

• Prograrranation des projets multinationaux dans les 

Plans Nationaux. 
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• Irran€d ia ts 

- former et sensibiliser davantage les cadres nationaux au 

develo~ent camiunautaire. 

Ulterieurs 

- integration des projets carmuns et cam'unautaires dans les 

programnes d'investissement et Plans nationaux et meilleure 

appreciation de leur impact sur l'Econanique nationale et 

sous..regionale. 

Justification : 

Le aernier seminaire sur l'elaboration et i:evaluation des projets 

industriels p:iur econanistes et ingenieurs charges de la prorrotion 

industrielle au secretariat executif et dans les Etat.3 membres. 

Date d'Avril - Mai 1982. 

,·. 
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Formation n° 2 

Seminaire Annuels ( 1 a 3 ans) 

Danaine 

Duree 

Eff ectif 

ResP?nsabilite 

Contenu 

Cbjectifs 

Planification Programnation et suivi des projets 

a:mnuns et ccmnunautaires. 

Semaines (periode Aout - Septembre) 

6 cadres CEPGL (2 par secteur agricole, industriel et 

des infrastructures) 

3 cadres par pays membre provenant des oepa:.:ternents 

sectoriel~ 

3 cadres (1 par pays mernbre, criginaire du Ministere 

charge de la coordination econaniq~e OU du Plan). 

Ce seminaire devra etre org3nise sous l 'egide du Se

cretariat Executif Pernanent de la CER3L avec finance

rnent eventuel du PNUD (a solliciter) 

Fiches types a elabcrer et a mettre a jour conjointe

ment sur les projets et entreprises carrnuns et com

ITUnautaires. 

- Meilleure adhesion des uns et des autres a la precx::

cupation d'une programnation continue et d'un suivi 

permanent des projets caran.lns et carmunautaires. 

- EtablissE!Tlent des relations soutenues de Travail 

sur les objectifs cannuns entre fonctionnaires 

nationaux et ceux du SEP. 

- Regler les probl~mes de manque d'informations au 

Secretariat Executif sur l'execution des projets 

canmu~autaires dans les Etats. 

- Assurer une meilleure prise en canpte des projets 

dans les budgets annuP.ls d'investissement jes Etats. 



-71. 

Cette disp:isition permettra de designer nanmement dans chaque 

pays un corresµ:mdant CRPGL dans les departenents-cles (Agriculture, Indus

trie et Infrastructures). Ce sont ces cadres nationaux qui seront en con

tact avec !es entreprises et !es prcmoteurs de proiets cornnuns et ccmnu

nautaires pour recueillir toutes les information~ sur les projets et qui 

veilleront a leur integration dans les prograrmies annuels et Plans nationaux 

en connaissance de cause. 



-72. 

(_ 0 N C L U S I 0 N 

Il reviendra aux Etats membres de la CEPGL et en particulier 

aux organes de decision de rea)nsiderer dans leur globalite les objectifs 

que doivent atteirrlre le Secretarial Executif et les organismes specia

lises de la camtunaute : 

- en revisant les attributions des uns et des autres p'.)ur 

eviter les chevauchements en particulier en ce qui concerne le Secretariat 

Executif, la B DEG Let l'I RA z ; 

- en favorisant une meilleurc C(X)rdination de leurs activites 

dans les danaines specif iques de leurs attributions tout en encourageant 

la collaboration ; 

- en proceaant le plus rapidement p'.)Ssible aux reorganisations 

des structures en tenant canpte des recornnandations contenues dans les 

raA?Orts des differentes missior1s internationales qui se sont penchees sur 

la question (en particulier le r~pport d~ Projet PNUD RAF/82 - 046 Avril 
1985) ; 

- en favorisant un meilleur esprit de C(X)peration entre les 

Etats eux-memes, entre les structures etatiques et les organismes interna

tionaux qu'ils ont crees; 

- en etablissant un courant d'echanges fructueux entre leurs 

organismes C'OITTTlunautaires et les institutions de CCX)peration bilaterale 
et multilaterale, et 

- en dormant a leurs propres organismes canmunautaires les moyens 

materiels, humains et financiers a la hau~eur des vocations assignees a 
ceux-ci tout en exigeant une utilisation ra~ionT'elle et efficace de ces 
moyens. 

- en n'entrevrenant pas au niveau national des actions conflictuelles 

ou contradictoires aux objectifs d'integratioll econaniquP. assignes aux 

organisations sous regionales qu'ils ont eux manes creees, les pays afri

cains et en particulier les Etats membres de la Ccrrnn.lnaute Econaniaue des 

pays des Grands Lacs creeront de meilleures conJitions d'intervention a 
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a l'assistance technique et financiere internationale qui pourra operer 

avec une plus gr~e efficacite dans des actions determinees et clairement 

definies au niveau national d'un c:Ote et au niveau de la cooperation sous
regionale de l 'autre. 

'Ibutefois l'elan spontanee a l'origine de la creation :par 

exernple de la CE PG L devrait beneficier d'une volonte pol~tique soutenue 

pour la sauvegardt' et le renforcement des acquis, qui ont colite tant de 

mobilisations, d'Pnerniede competence et de ressources financieres durant 
10 ans d'effort collectif. 

C 'est la ~cu.le g.:rr.::w"'ltic p:;ur que la C E P G L ~.i L un exemple 

d'integration d'atord politique et ensuite econanique en Afrique. A cette 

epaque OU a notre avis la proliferation des organisations sous regionales 

creent beauooup de probl6tes aux Etats qui les creent le renforcerner'.: de 

l'integration econanique au sein de la CE PG L nous parait priTTOridale 

a la participation des pays membres a d'autres Carmunautes. 

E.u realite i;x::ur les trois pays, il s'agira de retablir sur des 

bases nouvelles des habitudes d'union et de cooperation que l'avenement 
aux souverainetes nationales .a. queloue neu emoussees. 
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_L/-l N N E X E N° 1 

RAPPORT DE MISSICN DANS LES ETATS MEM3.RES 

I . CCMPC6ITICN DE IA DELOC.ATICN 

Ia mission etait CCJnp)See carrne suit : 

0 NU DI 

SEP de la CEPGL 

r:;:. 00.JET DE IA MISSICN : 

r--t:>nsieur Joachim FAVI 

Consultant, Clef de Mission 

Citoyen Kabarnba S. Diate 

Clef de Division Planif ication 

eL Irn1uSL.L ie. 

- Etude dans les departements charges du Plan et de l'Industrie 

des structures et systemes nationaux de Planif ication et de 

oevel~nt Irrlustriel dans la perspective de l'harmonisation 

et de l'etablissement d'un schema directeur d'industrialisation 

sous-regionale en vue d'une integration econanique de la CEPGL. 

- Etu::le de processus d'identification et du mode de gestion des 

projets nationaux, cornnuns et ccmrunautaires. 

III. DEOCULEMEm' DE IA MISSICN : 

Au sein de chaque pays membre, la mission s'est entretenue avec 

les cadres resp:insables charges de l'Industrie et du Plan. 

Il s'agit notamnent fOUr le : 

-~A 

Ministere de l'Irrlustrie, des Mines et de l'Artisanat 

r.bnsieur Clarles Nyamwigendaho, 

DirE:.-Cteur de la Protection Industrielle. 

. • 



- BUJUMBURA 

-ZAIRE 

- Ministere du Plan 

l'-Dnsieur Ntoy 

Charge de la Planification 

-:) 5. 

- Ministere du carrnerce et de l'Industrie 

r.tx'lsieur Ndengeyingoma Cyrille 

Directeur du oepartement de l'Industrie 

- Ministere a la Presidence charge du Plan 

Monsieur Augustin Ndabihore 

Directeur de la Pro;:;rarnnation 

- Ccrrmissariat d'Etat a l'Econanie et l'Industrie 

Citoyen Makiona 

Directeur de l'Industrie 

- carmissariat d'Etat au Plan 

Citoyen Banbito 

Directeur des Etudes Macro-Eco. 

Citoyen illkusa Menda 

Directeur de la Planification. 

r.J. Sea~ces de travail : 

Au cours de nos differentes rencontres, les experts nationaux ont 

evoqJe l'historique de leur plan quinquennal respectif et le meca

nisme de concertation mis en place par chaque Etat pour 1 'elabora

tion du Plan. 

Dans les expJses, les experts naticnaux ont mis l'accent sur 

- la precarite des relations qui existent entre leur pays et le 

Secretariat Executif Permanent de la CEPGL dans le dornaine du 

suivi de la Planification. Ils ont l'impression que la CEPGL 

tourne en vase clos. 

. I .. ' > • . ) 
, I 
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- la difficulte de realiser un schema directeur d'!ndustrialisation 

dans la sous-region ou la susceptibilite de chaque Etat empeche

rait la circulation et la transparence de l'infonnation lors du 

rrontage des differents Plans. 

- le fait que les trois plans nationaux sont realises a des periodes 

differentes et ce qui est priorite fOL!r un pays membre ne l'est 

pas necessairement pour les deux autres. 

- chaque pays tient a realiser son Plan une fois adopte par les ins

tances superieures, ce Plan devient une realite, une priorite. 

- le niveau d'experience dans le domaine de l'elaboration du Plan 

national est different dans les trois pays. 

Les experts nationaux ant emis les souhaits sur 

- la possibilite de voir un fonctionnaire "PJ.anificateur" de la CEPGL 

participer activement aux travaux d'elaboration des Plans nationaux 

dans les pays membres et canme observateur quand le Ministre du 

Plan fait le tour des Departements. 

- la mise en place d'une structure de "correspondant" efiicace, opera

tionnel non seulement officiel, dans chacun des Etats pour mieux 

suivre ce qui se fait au Secretariat Executif Pennanent de la CEPGL 

et reagir rapidement afin d'eviter les retards dans la correspon

dance, la collecte et la diffusion de l'information. 

- la sensibilisation des Etats sur le travail de l'expert du Secretarait 

Executif Permanent qui ne consistera pas a divulguer dans un Etat ce 

qu'il aurait vu faire dans un autre Etat mais ae donner des conseils 

pour une meilleure integration econanique. 

- J.a zone d 'action de la CEPGL qui doi t porter sur le RWANDA, le 

BURUNDI et la partie EST du ZAIRE. Les etudes du mawhe et 

d'autres ir..;estigations doivent se limiter en ce qui concerne 

le zaire a la Region du NORD-KIVU. 
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- l'integration econanique qui reste un element tres Lilp:)rtant. 

Les ressources doivent etre canalisees dans le cadre de la 

ccoperation sous-regionale. Etant donne les dimensions des 

pays membres de la CEPGL, la viabilite a long terme de leur 

econanie depend largement du marche cornnunautaire. 

- le renforcement d'un arrangement de cooperation dans la com

plementarite c 1est-a-dire la realisation d'un proiet avec 

1 1engagement i;:our les autres pays membres de s'abstenir de 

Il'Ol1ter les metnE:s proiets. 

- la mise au txiint d'une procedure de consultation qui permette 

de jouer sur le caractere Inter-Etat du Secretariat Executif 

Penrianent de la ~L tx>Ur obtenir !'information necessaire 

avant l 'elaboration d11un Plan. Ceci permettrait aux Eta ts 
d 1eviter le double emploi. 

l'evaluation des entreprises camn.ines et carmunautaires qui 

doit Se faire selon des methodes eprouvees de diagnostic 
d 1entreprises privees. 

V. Conclusion 

Dans l'ensemble, la mission s 1est deroulee conme prevu. Elle a P1 

discuter avec les differents cadres nationaux. 

Les experts nationaux sont conscients du fait que si le Plan de 

Lagos, l'Acte final de Lagos et la Decennie Irdustrielle pour 

l'Afrique constituent un cadre general de travail, le Plan 

Directeur d'Industrialisation de la CEPGL reste un instrument 

d'execution qui devra tenir compte des Plans nationaux et de la 

Formation des cadres appeles a gerer l= Plan. 

--~---------
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COURS DES rvmNAIFS CITIES. 

(au20 Septanbre 1985) 

1 UC (Unite de Canpte = 1 DI'S (Droit de Tirages Speciaux) 

correspondant approximativement a 1 $ us 

1 Zaire-rronnaie 

1 Franc b..lrurrlais 

1 Francs rwandasi 

environ 0,02 $ US 

environ 1 $ US 

90,5 

environ 0,01 $ US 

i 
~ . 
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ANNEXE N° 2. 

Revue des Progranrnes et Projets industriels en cours d'elaboration 

ou d'execution dans les Etats 

L'etude canparative des trois ~OCt.nnents d~ Plan du BURJNDI, du RWANDA 

et du ZAIRE fait apparaitre, meme s'il s'agit souvent des memes objectifs 

en matiere de developpement industriel, une disparite dans la prograrrrnation 

des projets qui n'est pas de nature a leur assurer une bonne cxx:irdination 

multinationale sur les plans temporel et physique. 

Au Burundi le 4e Plan Quinquennal(l) 1983-987 le programne industriel 

(industr~ . manufccturiere) prend 16,9 % des investissements prevus p:x.ir la 

periode soit 18,1 Milliards FBu sur les 107 Milliards FBu d'investissements 
prevus. 

Ces investissements font ressortir en terme d'effectifs de projets et 

de rrontant d'investissement pouvant etre regroupes par tranche carane suit 

Industries agricoles 4 projets coGt 0,5 Md F8U 
Industries alimentaires 13 projets ccut 9,0 ~ 
Industries textiles et cuir 7 projets cout 0,9 
Industries de bois et du papier 7 projets cout 0,8 
Industries chimiques 6 projets cout 1,9 
Industries d~s materiaux de 

construction 12 projets cout 2,9 
Industries diverses 7 pro jets cout 2,1 

soit i::our l'ensenble du secteur industriel un total de 56 projets i.:our 
un montant de 18,l Milliards F Burundais. 

---------------.... ________ _ 
(1) 4e Plan ()Jinquennal 1983-1987 de la R{publique du BURUNDI. 
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Les principaux projets s'etablissent carrne suit, par branche 

1. Industries agricoles 

- Conservation de legumes et de viande : periode de pro:;ranrnation 

1984-1986: CoGt 266,7 Millions de FBu. Obj€~tif : stirnuler la pro

duction des legumes et de la viande qui sont des produits alirnen

taires qui disposent par consequent de debouches, cadre autosuffi

sance alirnentaire, la capacite prevue est de 5 tonnes/j : l'unite 
creera 100 emplois nouveaux. 

- Aliments de betail : periode de pro:;rarrmation 1983-1984. Cout 108,36 

Millions de FBu : Objectif: accroitre la productivite du secteur ele

vage en developpant la production intensive : Capacite prevue 4 t/h 
emplois nouveaux a cr2er 35. 

2. Industries alimentaire3 

- Sucrerie de MOOSO : periode de pro:;ranrnation 1983-1986 

Cout 2750 Millions de FBu : Objectifs : substitution d'imf::ortation 

et exportation, creation d'un nouveau pale de developpement ; Capaci
te 15.000 t/an. flrplois nouveaux a creer 300. 

- Brasserie de GITEkA : 2e brasserie du pays : CoUt 2.240 Millions FBu; 

Objectif : decentralisation pales de developpement. Capacite 125.000 Hl/ 

an portera la capacite naticnal~ de brassage al Million d'hl/an 
flnplois nouveaux a Creer 250. 

- Usines de cafe : periode pro:;ramnation 1983-1985. 

Il s'agit de deux usines l'une a GITEGA, l'autre a BUJUMBURA; 

Cout total 2,45 Milliards FBu : Objectif : renouvellement de l'appa

reil de production, valorisation de la production agricole et expor
tation. 

- Abattoir de BUJT..MBURA periode de pro:;rarranation 1985-1987. 

Cout 702,6 Milliards de FBu : Objectif3 : rrodernisation appareil 

de production, renforcement de capacite productive et exportation 
de viande et peaux. 

' ' 
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- Distillerie : periode de programnation 1983-1985 : CoGt 450 Millions 

de FBu ; capacite 4 Millions d'hectolitres d'alcool par an ; 

Cbjectifs : valorisation de produits agricoles et sous produits indus

triels (canne et melasse) et substitution d'i.rnp'.)rtation avec econcmies 

de devises, substitution :i,:iartielle aux hydrocarbures d'imp:>rtation ; 

4 Millions d'hectolitres representant 10 % des carburants a importer 

en 1985. Nouveaux emplois a creer : 80. 

- Production et sechage du Tabac (n'est pas en realite a cette phase un 

projet industriel mais servira a l'industrie de Tabac). 

Periode de progranmation 1983-1987 ; Cout 343,06 FBu. Objectifs 

valorisation de production agricole locale, substitution d'i.rnp'.)rta

tion et econanie de devises : capacite 1.500 t/an. Einplois prevus : 
100. 

3. Industries Textiles et CUir. 

- Usine de chaussures : periode de prcgranmation 1985-1987. 

Cout 298,07 Millions de FBu : le projet comprend une tannerie et 

une fabrique de chaussures ; Capacite 13.000 pa.ires/an. Ernplois a 
creer : 143. 

- Usine de confection de GITEX;A : periode de programnation 1985-1987 

CoGt 212,9 Millions FBu : Objectifs : valorisation des produits 

du canplexe textiles de Bujumbura en produisant des "Pret a porter". 

- Fabrication de sacs de jute periode de prograrnnation 1983-1984 

Cout 163,47 Millions de FBu ca:i,:iacite 2 Millions de Sacs/an. 

Objectifs : .importation de fibres dans un premier temps production 

locale de fibres ulterieurement exportation 40 % des sacs dans les 

pays limitrophes. Nanbre d'emplois pre'Vl.ls : 35. 

4. Industries du Bois et du Papier. 

Usine de panneaux de particules : periode de programnation 1983-1987 

CoGt 580 Millions de FBu : capacite 20 m3/j ; Einplois : 100. 

Cbjectif : valorisation de matieres premieres vegerales mais la resine 
sera importee. 



5. Industries chimigues. 

- Fabrication de phosphates a MA~ 
1986-1987. CoGt 700 Millions de FBu 

-32. 

periode de prograrnnation 

Capacite 100.000 t/an. 
Objectif : valorisation des ressources minerales locales en vue 

de la production d'engrais phosphates : Une usine d'engrais est 

prevue. CoGt 1,2 Milliards de FBu. Emplois a creer : 200. 

- Lab:>ratoire pharmaceutique : periode de progranmation 1985-1986. 

CoGt 600 Millions de FBu ; Projet declare corrmunautaire : Objectif: 
substitution d'irnportation et eXPJrtation dans la CEPGL. 

6. Industries de Materiaux de Construction. 

- Cimenterie de MA1~ : periode de programmation 1985-1987. 

Cout 2.250 Millions de FBu ; Capacite 120.000 t/an ; Enplois a 

creer 250 ; Objectifs : substitution d'importation (100.000 t/an) 
et econanie de devises (1 Milliard de FBu) • 

- Briqueterie industrielle periode de progranmation 1983-1985. 

CoUt 290 Millions de FBu Capacite 100 T/jour : Emplois a creer 

115. Objectif :stabilisation des prix des materiaux de construc

tion et pranotion des entreprises nationales privees. 

- Usine ceramique de KAYANZA : periode de prograrnmation 1983-1985. 

CoGt 290 Millions de FBu : Capacite 1.000 t/an ; Ernploi a creer : 

BO. Objectif.s : valorisation de matieres premieres locales, subs
titution d'imp:>rtation et econanies de devises. 

7. Industries diverses. 

- Verrerie : usine deja en production depuis 1984 cout 1.230 Millions 

FBu. Capacite inst?.llee lJ.000 t/an de verres creux ; Enplois cres: 
175. F.ntreprises declaree conrnunautaire. 

·- Usine de cables et fils electriques : periode de prograrnnation 

1984-1986. Matieres premieres a importer : Einplois envisages : 75. 
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8. Mines et Energie. 

- Phosphates 4 de MA~GO 

Objectifs usines de ciment et d'eNJrais 

Progranme 1984-1985 Sondages 

1984-1987 Analyses chimiques 

1985-1987 Travaux rniniers (puits et galeries) 

1987 Conclusion des Etudes et rni.se demarrage eventuel 

de la rnise en exploitation industrielle (cirnenterie 

et usine d'engrais). 

- Tourbe. Le Bururrli dispose d' importants gisements de Tourbe. Les 

reserves sont estiffiees a 500 Millions de tonnes (Valeur calorifique 

4.500 cal/Kg). L'exploitation artisanale se fait deja par procede 

rnanuel • En 1982 la production est evaluee a 6.400 tonnes • Objec

tif 1987 47.500 tcnnes. Objectif : developper la production et subs

tituer son utilisation au bois dans la consanrnation en energie des 

menages : Freiner la deforestation. Des etudes sont en cours pour 

l'utilisation irrlustrielle de la Tourbe. 

- Energie electrique : Potentialites nationales en hydroelectric~te 

500 M'l puissance exploitee en 1982 30 ~ : Le programne <XlTl!Tle 10 

nouveaux projets d'un cout global de 8,264 Millions de FBu dont 

la ligne HT Bujumbura GITEGA (95 km) at le projet regional RUZIZI II 

(barrage et interconnexion de lignes HT interEtats CEPGL) • 
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Le programne industriel du Plan Quinquennal rNarrlais (1982-1986) . (1) 

Un coot global p'.)Ur la pericde du Plan et une tranche prioritaire qui 

dispose p'.)Ur une annee donnee (la premiere) d'un financement assure. Le 

Programne est ainsi reaiuste au fur et a mesure <Es disponibilites f inan

cieres. Les principaux proiets sont les suivants regroupes par tranche : 

Transformation des cereales 

- maiserie coGt global 300 Millions FRw tranche prioritaire 150 

- malterie coGt global 500 Millions FRw tranche prioritaire non 

terminee. 

- minoterie (a base de ble local) coGt global 500 Millions de FRw. 

Autres Indusdries alimentaires 

- Canplexe sucrier de l'AKAGERA; Cout global 7,2 Milliards de FRw 

Capacite 15.000 t/an. Emplois agricoles et industriels a creer : 

2.300. 

- Raffinerie d'huile (rehabilitation d'une usine existante). 

Cout 50 Millions de FRw. 

- Agrandissement de l'Abattoir de KIGALI et Construction de 3 nouveaux 

abattoirs en regions (Ml!I'ABA, RrJmN;ERI etBUTARE) • Cout global 

165 Millions de FRw. 

- I.aiterie PJlyvalente de KIGALI. coGt approximatif 400 Millions FFM. 

Capacite 5.000 litres par iour. Emplois a creer 220 a 350. 

Obiectifs : substitution d'importation et Econanie de devises. 

- Brasserie de KIGALI. Cout global 3 Milliards de F~. 

Capacite : 250.000 hl/an. Emplois a creer : 341. 

- Aliments de betail. CoGt 174 Millions RFW 

Objectif : valorisation de dechets industriels (dreche de brasserie) 

- Aliments enrichis en proteines. 

(1) Journal Officiel PJrtant Plan Quinquennal 1982-1986 de la 

Republique du Rwanda. 
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Industries textiles 

- Complexes agrcr-industriel de mericiculture a KIBUYE (phase agricole 

dans un premier temps)? Cout 105 Millions de RFW. Elnplois :242. 

Objectifs : variation production d'e:iq:ortation et creation d'un 

nouveau Fi>le de developpernent. 

- Production de fils de ramie. CoUt total 1.830 Millions de F~. 

Capacite 1.100 tonnes de fibres par an. Emplois - creer : 1.133. 

Objectifs : cultures sur 1.100 ha, decorticage des ecorces, usine 

de degrarmage, filature et tissage. 

- Traitement et :rni,ression de tissus (KIGALI et GISENYI). CoUt total 

1.690 Millions de rn.;. 

Industrie du bois et derives 

- Fabrique de panneaux de particules en baml:ous de GISENYI. 

eoUt 400 Millions de ~-

- r-bdernisation de papeterie zama. CoGt global 220 Millions de RFW. 

Industries de materiaux de construction 

- Cimenterie de CYAN:;UGU. Cout global 550 Millions de F~. 

- Fabrication de chaux vive et de ciment puzzolane (KIBUYE et 

BUHENGERI). Cout global 220 Millions de RFW. 

Industries chimiques et pharrnaceutiques 

Usir.e d 'extraction du quinquLla CYAN:;UGU OC 70C Millions FIWJ. 

- Transforrr.:ition de sulface de quinine en quinine 

- Fabrication d'extraits de plantes medicinales BUTARE. 

- Extraction d'huiles essentielles 

- Usi:-ic d'cxtrait p3le de P1'1rCthre CG 80 Millions tm-J. 
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Mines et Energie 

- Fabrication de gaz industri2ls ccmprimes (azote OX'.J9ene et acetylene) 
Coot 150 Millions FRW. 

- Extraction de Gaz Methane du Lac KIVU GISENYI. 
CoUt 8 Milliards de RFW. 

- Cokefaction de tourbe CYANGUGU. Cout 300 Millions de FRW. 

- Usine therrro-electriqt..:e a tourbe de 6 m CYl>NGUGU. 

- Centrale hydro-electrique de RUZIZI II. Cout 6 Milliards de FRW. 

- Centrale hydro-electrique de RUSUMO. Colit 13 Milliards de FRW. 

- Lignes d'interconnexion et de distribution d'Electricite Mr sur 

l'ensenble du reseau national. Cout global 2.381 Millions de FRW. 

Industries de materiel agricole 

Fabrication de houes, machettes, brouettes, charrettes et re!ITOrqJes 
i;:our velos. Cout global 1.500 Millions de ~. 

Industries des metaux et des produits minera~ metalligues. 

- Production de Ferro-tungstene ; CoUt global 800 Millions de FRW. 

- Fonderie de fonte de fer et d'acier a parti. ~c ferrailles. 

- Larninoirs de fer a beton a partir de billettes importees. 
Cout global 385 Millions de FRW. 

- Canplexes de fabrication de robinetterie et"d'appareil electrique 
de KIGALI. Cout global 490 Millions de F~. 

- Fabrique de grillage et treillis metallique ex; 160 Millions de F~. 

- Fabrique de futs metalliques. Cout global 150 Millions de FRW. 
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A N N E X E :: 0 3 

Liste des Actionnaires de la BDEX:;L et situation du 

capital souscrit et echu au 31 Decembre 1984 

. I "Nanbre d'ac Valeur en 

tions sous-

crites UC 
- I ACTICNNAIRES 

Serie A 

Republique du Burundi 6.375 6.375.000 
Republique Rwardaise 6.375 6.375.000 
Republique du zaire 12.750 12.750.000 

25.500 25.500.000 
Serie B 

Banque du Peuple (Zaire) 157 157.000 
Banque Rwaooaise de oeveloppement 95 95.000 

(Rwaooa) 
Regideso (Zaire) 787 787.000 
Sonarwa (Rwanda) 572 572.000 
Banque Comlerciale du Rwanda 50 50.000 
Sonas (Zaire) 1.102 1.102 .000 
Banque de Kigali (Rwanda) 50 50.000 
Banque Carmerciale Zairoise 157 157.000 
Banque de Kinshasa (Zaire) 157 157.000 
Banque Internationale p::>ur l'Afrique 47 47.000 

au Zaire (Zaire) 

Institut National de Securite Sociale 157 157.000 
(Zaire) 

3.331 3 .331.000 
Serie c 
Banque Africaine de oeveloppenent 1.000 1. 000. 000 
Banque Belge-Zairoise 101 101.000 
F.cyaume de Belgique 3.500 3.500.000 

4.601 4 .601.000 
'IDTAL 33.432 33.432.000 

Extrait du Rapp::>rt d'Activites de la BDE.GL 31 Decembre 1984. 

Fraction 

echus en 

UC 
--

1. 912. 500 

1. 912.500 

3.825.000 

7.650.000 

31.000 

19.000 

157.400 

114.400 

10.000 

220.400 

10.000 

31.400 

31.000 

9.400 
I 

31.400 

666.200 

200.000 

20.000 

700.000 

902.200 I 

9.236.400 1 
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A "N N E X E N°4 

BDEXili Projets dont les accords de Prets sont deja signes 

(Source BDEXili G<>1A. AoGt 1985) 

1. Projet ETS KALINDA. SEKWEKWE (Gana-zaire) 

Activiue de Transport et de Cornnerce General dans le KIVU 

montant credit BDEXili 70 % soit 122,376 UC 

30 % autofinancement. 

2. Projet Boucherie-char0.1terie de MASISI (Gana-Zaire) 

Acquisition de materiel de traitement et de camieicialisation 

crecit BDEGL 58 % soit 474.788 UC 

J..,e reste en autof inancement 

3. Projet LEN;SAAM (Kinshasa-zaire) 

Installation centrale autonome de production d'oxygene pour la 

fabrication d'Ampoules a incadescence de la marque. 

Credit BDEGL 3 % soit $US 148.000 (le reste en autofinancement) 

4. Projet Sucrerie je KILIBA (Kiliba Sud-Kivu Zaire) 

Rehabilitation usine de 1.400 T de cannes/j et extension a 1.700 T/j. 

Credit BDEGL 3,63 Millions d'UC soit 10,8 % des besoins. 

(Le reste 58 % par la BAD, autofinancement 31 %) • 

5. Projet ETS M-VENDA.-POLE (Gorna-Zaire) 

Activites de Transport et Conmerce 

credit BD.EX;L 5 Millions de zaires soit 83 % du rrontant 

(le reste 17 % en autof inancement) . 

6. Projet ETS MUHOZI (Gana-Zaire) 

Activites de Transport et Ccrranerce 

credit BDEA;L 5 Millions de Zaires (83 %} 

le reste en autofinancement. 
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7. Projet BAT ZAIRE (Kinshasa-Zaire 

Renouvellement et rncdernisation de materiel de fabrication de filtres 

tx>Ur cigarettes 

credit BDEX:;L 34,8 Millions de zaires (32 %) le reste 40 % credit SOFIDE 

et 28 % autof inancement. 

8. Projet Usine textile de KIGALI au Rwarrla. 

Premiere usine textile du Rwanda : projet de substitution d'imt:ortation 

teinture d'ecrus, confection de vetements i tissage prograrrme de 7 ans 

3 phases. 

credit BDEX:;L (2e sous-phase 200.000 33 % le reste par la Banque 
• 

P.an::laise de oeveloppement et l'autofinancement. 

9. Projet HOtel Diplomate (Kinshasa-Zaire) 

Construction en hOtellerie (HOtel 44 chambres + 3 apparterr.ents) 

credit BDEGL 17,623 Millions de Zaires ( %) le reste en autofinancement. 

10. Projet SOI'RAKI (Gana-Zaire) 

Usinage de cafe, equipements de transport (collecte en plantations) 

credit BDEGL 3,6 Millions de zaires (8J %) le reste en a1Jtofinancement. 

11. Projet ccx;EI'RAF (Bujumbura-Burundi) 

Usine de rrousse ; acquisition d'equipements de production. 

credit BDEGL 12,94 Millions de FBu (56 %) reste en autofinancement. 

12. Projet BUTEMBO SAFARI-BUS 

Renouvellement de materiels de transport des personnes (2 autobus 

interurbains 

credits BDEGL 5,718 Millions de zaires §63 %) reste en ~utofinancement. 

13. Projet Polyclinique (Gana-Zaire) 

Soins medicaux ; acquisition de materiels performants. 

Credit BDEX;L, 4,72 Millions de Zaires (76 %) reste en autofinancernent. 
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Suite Annexe N° 4 

BDEGL Projets d::>nt les accords de Pret sont en n€gociation 

1. Projet RUZIZI II ProjeL. corrmm aux 3 Eta ts. 

UX::alisation (BUKAVU zaire) 
Construction 2e Centrale electrique de 40 r-w 
Le cre<lit BD:EX;L sera a financier la construction des maisons d'habi-

tation. 

2. Ptojet HOtel Mille Collines (KIGALI-R\.Yanda) 

Extension d'ootel (63 a 99 chambres) 
Credit BDEGL 100 Millions de ~ (25 %) le reste 40 % augmentation 

de capital et credit Banque R\.Yandaise de oeveloppement (35 %) • 

3. Projet Irnprimerie Nationale du BURUNDI (Bujumbura-Burundi) 

MJdernisation et extension d I imprimerie a Bujumbura et creation de 

succursale a.G!TEGA. 
Credit BDEX;L 100 Millions de FBu (28 %) le reste CCCE (France 28,57 %) 

Subvention et dons 28 %, autofinancement 14,8 %. 

4. Projet VERRJNDI (Bujumbura-Burundi 

Entreprise a vocation canmunautaire de production d'emballage en 

verre. Programne BDEGL de participation au capital Social. 

Cout de l'operation 2030 Millions FBu soit 16,54 Millions UC. 

5. Projet RffiIDESO lNIPA (Sud-Kivu zaire) 

Production et districution d'eau p:itable 

Credit BDEGL 485.000 US (15 %) le reste en autofinancement. 
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A N N E X E ~0 7 

Calendrier d'accanplissement de la mission 

Dates 

19-6 Arrivee a KIG.l\LI 

Contact avec PNUD du 19 au 21 Juin 1985 

Discussion sur la mission et-di5F0sitions pratiques d'ach~mine
ment a GISENYI Siege de la CEPGL. 

21-6 Arrivee a GISENYI 

Prise de contact avec 'e Directeur charge des Affaires 
F.colDiliques (06) 

24-6 Seance de travail avec le 06 sur les termes de reference de la 

mission et di5F0sitions pratiques en vue de son deroulement. 

25-6 au 

10-7 

11-7 

Seance de travail avec les fonctionnaires des divisions de 

Ia Planification et de l'industrie, des infrastructures, des 
Etudes et statistiques et dt !'Agriculture. 

Seance de travail avec le Secretaire Executif (Sl) assiste du 

Clef de Division de Planification et Industrie-de la CEPGL. 

17-7 Point de la mission avec le Directeur charge des Affaires 

F.conomiques du SEP-cEPGL (06) et disp:>sitions pratiques en 
vue tournee dans les Etats manbres de la CEPGL. 

22-7 Arrivee a KIGALI en canpagnie ho!lDlogue (Chef) Division Flani
fication et Industrie de la <::E%L. 

23-7 

15H-17H 

24-7 

Rencontre avec fonctionnaires Ministere de l'Industrie 

(Directeur de la Pranotion Industrie) et du Ministere du 
Plan du !MANDA. 

Arrivee a BUJUMBURA avec Hanologue 

25-7 16H Seance de travail avec Directeur de l'Industrie au Ministere 

du CaTl!lerce et de l'Industrie du BURUNDI. 



26-7 lOH 

27-7 llH 

27-7 20H 

29-7 

30 et 31-7 

ler-8 

9--8 

10-8 lOH 

11-8 

13-8 

15-8 
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Searice de travail a la Presidence de la Republique avec 
le Conseiller a la Planif ication. 

rtencontre avec les conseillers techniques (Projet GI'Z) 

allar.ands aup::.es du Ministere du Plc..1. 

Arrivee a KIN.SHASA 

Seance de travail avec Mr BAUIXJY SIDFA UNIOO bureau FtlUD 

et organisation de la mission dans les ministeres techniques 
du Zaire. 

Rencontre avec les c.onseillers et Directeurs des Ministeres 

de l'F.conomie et de l'Industrie et ceux du Ministere du Plan. 
Fin de la mission de l'Hanologue. 

Transit a Brazzaville et arrivee a BAN:;rJI 23 H. 

Debut mission conjointe au siege UDE.\C avec Mr KAMJJN. 

Seances de travail avec les Departements techniques : 

Transp::>rts et Tour isme, Harrronisation Indus tr ielle, rt.air. 

d'oeuvre et Affaires Scx::iales, Recherche scientifique, 
Statistique, fiscalite du 2 au 8 AoGt. 

Seance de travail avec le Secretaire General de l'UDEAC. 

cepart rour Brazzaville (transit) et KINSHASA. 

Depart de KINSHASA !:X)Ur GCMA (transit) et GISENYI. 

Arrbee a KIGALI seance de travai1 avec Mlle BOLEEN chargee 

des projets CNUDI et disrositions administratives, f:X)ursuite 
mi3sion avec PNUD KIGALI. 

Retour GISENYI siege de la CEPGL. 



18-8 

21-8 

27-8 

-95. 

Seance de travali avec le Directeur des Af faires E'conaniques 

du SEP de la CEFGL. Canpte remu de la tournee dans les 

Etats et organisation seance de travail avec la Banque de 

neveloppement des Etats des Grands lacs (BDEJ:L) • 

Seance de travail avec Mr MUKKADEM expert de l'CNUDI associe 

au projet de developpement des :EME de l'ANEZA • 

Matinee : seconde seance de travail avec l 'Ai."IBZA, renoontre 

avec le Directeur-Adjoint de l 'ANEZA p:::ur la region du KIW 

(ZAIRE) agence du BORirKI\U a GCMA. 

28-8 10 H Seconde seance de travail avec le Directeur des Projet..-. et 

Etudes de la BDEGL a GCMA 

28-8 15H-l 7H Troisieme seance de travail a l 'ANEZA.:.cc:MA avec Mr rvDKKADEM 

et le Directeur Adjoint de l'ANEZA pa.ir le BORD-KDJU <X:M.7\. 

29-8 

8H30-10H 

19-8 15H30 

4-9 lOH 

5-9 

5-9 15H 

6-9 9H 

6-9 llH 

Ren<X)ntre et seance de travail avec le President Directeur 

General de la BDEGL. 

Seance de travail avec le Directeu~ Administratif (04) du SEP 

de la CEFGL. 

Accueil Mr KANOON a l'aeroport de er.Ml\. (Zaire) 

Matinee : briefing Mr KAIDUN sur Sa. mlssion 

Parti=ipation seance de travail sur mission Mr KA}X)l.JN avec 

le Directeur des Affaires F.cooomiques (D5) du SE?-cEPGL a 
GISENYI. 

Participation a la seance de travail Mr r:ANOON avec Direc

teur MULPCx::-cEA de GISENYI pa.ir les Etat~; des Grands Lacs. 

Participation visite de courtoisie Mr KANOUN au Secretaire 

Executif a. i. et Seer eta ire executif-adjoint charge des 

Affaires F.conaniques. 



9-9 lOH 

10-9 lOH 

11-9 8H30 

12-9 

13-9 

14-9 

16-9 

15-20 Sept. 

21-9 

-96. 

Participation a rencontre Mr KANClJN avec le canite 

de Direction du SEP CEPGL (D4 et DS) 

Arrivee a KIGALI, seance de travail avec Mlle BOLEEN 

chargee de la coordination des projets ONUDI au PNUD. 

Participation a sear.ce de travail Mr KANOUN avec direc

teur de la Pranotion industrie au Ministere de l'Industrie. 

Visite de l'usire de fonderie de KIGALI et discussions a 

la Di~ection Generale de la SCMI~ (Societe Miniere 
du Rwarrla) . 

F.changes de vue avec Mr ;<AN)UN sur mon raPJ;X)rt provisoire 

et orientations a donner aux rea:mmandations identifiees 

pendant nos deux missions (hanronisation des vues) • 

Depart Mr KAOOtJN pour Bujumbura et propre retour a 
GISENYI. 

Seance de travail avec le Directeur des Af faires F.cono
miques du SEP CElCL. 

Rapp::.rc final. 

Depart p:::>ur VIENNE via Bruxelles. 

. . 




